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Devant l’impasse des négo-
ciations avec le ministère de la 
Culture, des Communications et 
de la Condition féminine pour le 
renouvellement de l’entente sur 
la gestion du patrimoine de l’île 
d’Orléans, le Conseil des maires 
avise la population que les Pro-
grammes d’aide à la restauration 
ainsi que le Fonds de sauvetage 
ne sont plus disponibles depuis le 
1er avril 2011.

En effet, malgré de nombreuses 
démarches entreprises auprès 
du premier ministre du Québec, 
M. Jean Charest, de la ministre 
de la Culture, des Communica-
tions et de la Condition féminine, 
Mme Christine St-Pierre, du dépu-
té de Montmorency, M. Raymond 
Bernier, et du directeur de la direc-
tion de la Capitale-Nationale du 
ministère, M. Martin Pineault, au-
cune solution satisfaisant les deux 
parties n’a pu être dégagée.
UN STATUT PARTICULIER

Rappelons qu’à cause de son 
statut d’arrondissement historique, 

l’île d’Orléans bénéfi ciait depuis 
plus de 30 ans de cette entente qui 
permettait aux propriétaires d’une 
maison de l’inventaire patrimo-
nial de recevoir une compensation 
fi nancière pour des travaux de res-
tauration et de sauvetage.

Toutefois, nous apprenions au 
début de l’année 2011 que cette 
entente de 300 000 $ par année, qui 
a toujours été à la charge complète 
du ministère, devait dorénavant 
être assumée à parts égales entre le 
ministère et la MRC ou, du moins, 
s’y approcher dans trois ans.

Bien que nous comprenions le 
principe du partage des responsabi-
lités, il nous est diffi cile de conce-
voir l’application de la « règle du 
50 % ministère - 50 % MRC ». En 
effet, nous voyons mal comment 
nous pourrions demander à 3 215 
« payeurs de taxes » sur l’ensemble 
de notre territoire d’assumer éven-
tuellement une contribution pou-
vant s’élever jusqu’à 150 000 $. 

À cet égard, nous avons sensibi-
lisé le premier ministre à la réalité 

Pierre Pruneau          

Quand Lorenzo Picard, âgé 
de 89 ans, vous ouvre sa porte à 
la résidence Sainte-Famille, vous 
entrez dans le monde fascinant 
des maquettes en bâtons d’allu-
mettes réalisées par un homme 
talentueux. Votre regard ne sait 
sur quoi s’arrêter : Notre-Dame 
de Paris (10 000 allumettes) avec 
ses ouvertures teintes en sombre, 
le Pont de Londres (15 000 allu-
mettes) dont les travées mobiles 
permettent aux navires de re-
monter la Tamise, un splendide 
moulin hollandais dont les pales 
et le toit bougent ou cette réplique 
spectaculaire de l’église de Sainte-
Famille qui fut sa première œuvre 
réalisée il y a déjà quatre ans.

Vous vous retrouvez dans la 
peau de Gulliver arrivant à Lilli-
put : vous avez l’impression d’être 
un géant catapulté dans un univers 
miniature fantastique. L’envie de 
toucher à tout s’empare de vous et 
vous retrouvez votre âme d’enfant. 
UN TRAVAIL MINUTIEUX

La réalisation de ces pièces de 
collection demande à M. Picard 
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En raison de son statut d’arrondissement historique, l’île d’Orléans bénéfi ciait depuis 
plus de 30 ans d’une entente sur la gestion du patrimoine avec le MCCCF.

Gestion du patrimoine de l’île – Impasse

des heures de travail minutieux : 
la prise de photos sur place pour 
certaines pièces, l’étude atten-
tive de plans complexes pour 
d’autres, le sens aigu des pro-
portions et une sûreté manuelle 
digne d’un grand chirurgien. Un 
œil exercé qui évite les distor-
sions au montage de la structure 
et une patience indéfectible lui 
permettent de mener à terme les 
projets les plus ambitieux. Il faut 
dire que cet artiste, originaire de 
Saint-Ferréol-les-Neiges, fut ins-
pecteur en construction pendant 
26 ans. Il a promené son œil de 
lynx à travers toute la province 
mettant un point d’honneur à 
déceler la moindre imperfection 
dans les structures des écoles et 
autres bâtiments érigés alors sous 
sa responsabilité. À sa retraite, en 
1970, il partage ses loisirs entre 
la pêche sportive et l’ébénisterie 
qu’il pratique dans sa propre bou-
tique. Il fabrique de nombreuses 
tables, armoires et même boîtiers 
d’horloges grand-père qui feront 
le bonheur des connaisseurs.

bien particulière de l’île. Si elle est 
le plus grand arrondissement his-
torique en superfi cie au Québec, 
elle est aussi la plus petite MRC 
de la province. Nous croyons que 
ces deux caractéristiques majeures 
demandent un traitement exclusif 
pour l’île d’Orléans et nous avons 
sollicité un règlement qui en tienne 
compte, c’est-à-dire que le Gou-
vernement du Québec continue 
d’octroyer des subventions à nos 
citoyens qui assurent la restauration 
et la sauvegarde des 21 bâtiments 
classés monuments historiques et 
de plus de 600 bâtiments d’intérêt 
patrimonial sur le territoire de l’île 
d’Orléans. 

Mentionnons également que 
les citoyens de notre MRC béné-
fi cient des services d’un architecte 
résidant pour les accompagner 
dans leur projet de restauration et 
que l’architecte de la MRC gère le 
programme d’aide à la restauration 
conjointement avec les profession-

Le destin va l’amener à vivre 
sur l’île. Il y a quatre ans, son 
épouse Gilberte Roy, enseignante 
à la retraite, souffre d’une mala-
die si grave que seule la résidence 
Sainte-Famille accepte de l’héber-
ger. Il se prend de fascination pour 
la vieille église de 1749 : il s’en 
approche en hiver, prend de nom-
breuses photos et commence à la 
reconstruire dans leur chambre à 
l’aide de milliers de bâtons d’allu-
mettes et d’une colle pour lier les 
minipoutres qui sèche en moins 
de 10 minutes. Il va y consacrer 
plus de 600 heures : partant de la 
façade, il réalise de plus en plus 
les dimensions imposantes de 
son projet qu’il va compléter au 
printemps suivant quand il pourra 
faire le tour de son modèle origi-
nal en y ajoutant la cheminée et 
les lucarnes qu’il n’avait pas aper-
çues l’hiver passé. M. Picard a fait 
don de cette maquette de l’église à 
la fabrique de la paroisse.

Il a le compas dans l’œil
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M. Picard pose fi èrement derrière le Pont de Londres, sa dernière réalisation qui lui a 
demandé l’utilisation de 15 000 allumettes et des centaines d’heures de travail.
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SUDOKU

Règles du jeu
Remplir la grille, afi n que chaque ligne, chaque colonne, 
chaque carré contiennent une seule fois les chiffres de 1  à  9.                                                 
Solution en page 27

9 5 4 8 3

8 1 9

9 8

7 3 5

5 4

2 7 9

5 8

4 7 8

1 6 4 7 5

Niveau     : EXPERT

nels du ministère. Si, pendant 15 ans, le ministère assumait 
les charges reliées à ce poste, la MRC en est maintenant res-
ponsable à part entière et assume dorénavant des dépenses 
dépassant les 100 000 $ annuellement. À cet égard, nous 
affi rmons que les citoyens orléanais participent déjà de 
façon concrète au fi nancement de la protection et de la sau-
vegarde de l’arrondissement historique de l’île d’Orléans.
L’ÎLE, BIEN PATRIMONIAL QUÉBÉCOIS

L’année 2010 soulignait justement le 40e anniversaire 
de désignation de l’île d’Orléans au titre d’arrondissement 
historique. Nous considérons que notre territoire est un bien 
patrimonial québécois et qu’il revient à l’ensemble des ci-
toyens du Québec d’assumer sa protection, sa restauration 
et sa sauvegarde. Les 600 000 visiteurs que nous accueillons 
chaque été en profi tent pleinement et sont continuellement 
ébahis par les beautés patrimoniales qu’ils y trouvent : pay-
sages, bâtiments agricoles et maisons ancestrales dans un 
cadre rural enchanteur et bucolique.

Nous avons également porté à l’attention du premier 
ministre une procédure qui nous apparaît questionnable. 
Depuis 2007, dans le cadre de l’entente pour la gestion du 
patrimoine que notre MRC signe avec le ministère, nous 
bénéfi cions d’une contribution de 300 000 $ par année. 
Mais pour pouvoir disposer de ces sommes, nous devons 
maintenant procéder à un règlement d’emprunt, lequel est 
ensuite remboursé par le Gouvernement sur cinq ans, capi-
tal et intérêts. Notre malaise, en tant qu’élus municipaux 
responsables, vient du fait que nous ne comprenons pas 
pourquoi des subventions ponctuelles versées annuellement 
à des citoyens doivent faire l’objet d’un prêt remboursable 
sur cinq ans. Le Conseil des maires ne peut se résoudre à 
procéder de cette façon.

De son côté, le ministère rétorque que l’aide accordée aux 
citoyens s’applique sur le parc immobilier patrimonial orléa-
nais et qu’il est donc justifi é de la fi nancer sur cinq (5) ans.

Nous vous assurons que les élus orléanais sont pleine-
ment conscients de l’immense valeur patrimoniale de l’île 
et ils vous confi rment leur volonté à participer à sa protec-
tion et sa mise en valeur. Cependant, nous ne sommes pas 
d’accord avec la procédure décrite ci-haut et par considéra-
tion pour les générations qui nous suivent, nous ne sommes 
plus intéressés à procéder ainsi. 

Nous sommes indignés devant cette situation et com-
prenons tous les inconvénients que cela pourra causer aux 
citoyens qui ont réalisé des travaux en  2011 et étaient en 
attente d’une aide fi nancière ainsi qu’à ceux qui en entre-
prendront prochainement. 

Jean-Pierre Turcotte, préfet
MRC de L’Île-d’Orléans

UN PATRIMOINE FAMILIAL
Une telle réussite va stimuler M. Picard et l’amener 

à construire pour son petit-fi ls Tommy Gosselin, à partir 
de photos, un camion et sa plate-forme logeant une pelle 
mécanique et un « bulldozer » aux proportions parfaites. 
Quand on songe qu’il faut une semaine pour réaliser une 
roue double et qu’il y en a 14 qui composent le train rou-
tier, vous avez une idée de la patience qu’il doit déployer. 
C’est pourquoi, entre deux maquettes, il aime se reposer 
l’esprit en peignant de jolis tableaux dont il fabrique lui-
même les cadres en bâtons d’allumettes. Il a aussi fabri-
qué la maquette du camion-citerne de lait que conduisait 
son fi ls Yves qui vit maintenant à Saint-Pierre. Ce père de 
deux fi lles, Jocelyne et Marjolaine, sait faire plaisir aux 
parents et amis en leur offrant parfois une de ses œuvres 
en cadeau ; mais l’ensemble de sa production n’est pas 
à vendre car ses descendants tiennent à l’intégrer à leur 
patrimoine.

Même s’il aura bientôt 90 ans, M. Picard aime prendre 
sa voiture pour se rendre au Club Jouets afi n d’y rame-
ner les plans d’une prochaine réalisation et quelques sacs 
contenant chacun 2 000 allumettes en bois clair. Il pra-
tique un art à si haut coeffi cient de diffi culté que très peu 
d’amateurs qui s’équipent pour commencer une maquette, 
pourront la compléter. En attendant, il suit l’apparition de 
nouveaux plans, se désennuie en se concentrant sur ce tra-
vail de moine et peut parler de ses pièces avec ses amis ; 
chacune d’elles prouve qu’on peut être âgé et en pleine 
possession de ses capacités. Il caresse un projet depuis 
longtemps : il veut immortaliser le pont de l’île pendant 
qu’il est encore là. Il va le prendre en photo et pousser la 
recherche afi n d’obtenir un plan détaillé lui permettant de 
réaliser une maquette aux proportions parfaites.

DES MAQUETTES DIGNES 
D’UNE EXPOSITION

On peut déplorer que ces dizaines de belles maquettes à 
l’échelle ne soient pas exposées en public. Je vois très bien 
M. Picard présenter lui-même ses œuvres aux visiteurs en 
leur expliquant toutes les subtilités de cet art très raffi né : 
une exposition pour les gens de 7 à 77 ans qui aurait le 
don de plaire à tous pour des raisons propres à chaque 
génération. Une chose est sûre : on ne peut pas laisser ces 
petits bijoux dormir dans une chambre qui ressemble de 
plus en plus à la caverne d’Ali Baba. Ce genre de talent 
est rare et une exposition des réalisations de M. Lorenzo 
Picard pourrait attirer bien des visiteurs. Un local pour-
rait être trouvé dans une salle au coeur de la paroisse qui 
l’a accueilli et qui a contribué à l’éclosion de son remar-
quable talent.

PHOTO PIERRE PRUNEAU

Notre-Dame de Paris, la tour du CN et l’église de Sainte-Famille. 
M. Picard a consacré plus de 600 heures à cette dernière qu’il a 

donnée à la fabrique de la paroisse.

PHOTO PIERRE PRUNEAU

Camion et sa plate-forme logeant une pelle mécanique et un 
« bulldozer » fabriqué par M. Picard pour son petit-fi ls.
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Nicole Bédard          

Depuis sa retraite, Ferdinand Pouliot défend la cause 
des aînés. Son bénévolat au sein des Aînés en action de 
Saint-Pierre à titre de secrétaire et vice-président l’a 
amené à participer à des réunions de la FADOQ (Fédé-
ration de l’Âge d’Or du Québec) du secteur Orléans où il 
fut sensibilisé aux besoins des personnes agées.

Par le biais de la FADOQ, pendant cinq ans, il a visité 
des résidences privées pour aînés de la région de Québec et 
Chaudière-Appalaches. Il devait procéder à l’évaluation des 
services qu’on y offrait ; lorsqu’elles répondaient à divers 
critères de qualité, ces résidences recevaient l’accréditation 
« rose d’or » entérinée par le CLSC. Sensible à la vulnérabi-
lité des aînés et à leurs diffi cultés de revendiquer, il a eu la 
conviction qu’il fallait les aider dans la défense de leurs droits 
et l’amélioration de leurs conditions de vie.
L’ÉVALUATION DES RÉSIDENCES PRIVÉES 
POUR AÎNÉS 

L’évaluation des résidences privées pour aînés a permis 
de soulever des points importants de revendication qu’il s’est 
affairé à défendre, avec les membres de la FADOQ, auprès 
des décideurs politiques. Ce travail ne fut pas fait en vain 
puisqu’en novembre 2011, la ministre déléguée aux Services 
sociaux, Dominique Vien, annonçait le nouveau programme 
d’appréciation Qualité Logi-être. Ce programme volontaire 
permettra d’évaluer la qualité de l’environnement humain et 

physique dans les résidences privées pour aînés autonomes et 
semi-autonomes selon les critères suivants : l’identité, l’inti-
mité, la sécurité, le confort et la participation. Sous la respon-
sabilité de la FADOQ, subventionnée à cet effet, des béné-
voles recevront une formation pour les visites d’appréciation 
dans les résidences. Celles qui auront répondu aux critères de 
qualité seront regroupées dans un bottin qui sera publié à la 
fi n de l’année 2012.

Le gouvernement pourra exiger de la formation pour le 
personnel travaillant dans les résidences privées et la vérifi ca-

Nicole Bédard          

À l’Association bénévole de l’Île d’Orléans, des 
bénévoles effectuent de façon régulière des visites 
d’amitié chez des personnes âgées, malades ou isolées 
qui ont le goût de partager quelques heures en bonne 
compagnie.

On apprend à se connaître, on se raconte, on joue au 
scrabble ou aux cartes, on regarde des photos de famille ou 
autres activités selon nos goûts. Le temps passe alors tout 
simplement et des liens d’amitié se tissent assurément. 
QUI Y TROUVE LE PLUS DE JOIE ?

Qui, des bénévoles ou des personnes visitées, trouve 
le plus de joie à ces visites d’amitié ? Voici ce que nous 
a raconté une dame. Elle connaissait bien ce que pouvait 
représenter le fait de recevoir la visite d’une bénévole et 
d’être bénéfi ciaire. Ayant elle-même vécu pareille expé-
rience de bénévolat auprès des personnes âgées, elle s’est 
sentie à l’aise et heureuse maintenant de pouvoir bénéfi -
cier, à son tour, de ce service. Elle avait besoin non seule-
ment qu’on lui donne un coup de téléphone, mais qu’on 
puisse venir auprès d’elle. Ainsi, disait-elle, le contact hu-
main permet de ressentir, voir, entendre quelqu’un près de 
nous avec qui tenir une conversation. Elle dit aimer parler 

La Caisse Desjardins a choisi 
une oeuvre de Louise Lasnier

Hélène Bayard          

Fidèle à son implication dans la communauté, la Caisse 
Desjardins de L’Île-d›Orléans a renouvelé cette année sa 
collaboration avec le Regroupement BLEU. Elle a cette 
fois invité une artiste d›ici à lui soumettre une peinture 
devant servir à illustrer les centaines de cartes de Noël que 
la Caisse a expédiées pour le temps des Fêtes. De plus, la 
toile de l’artiste a été exposée dans les locaux de la Caisse, 
à Saint-Pierre. Pour cette édition, madame Louise Lasnier, 
de Sainte-Pétronille, a été invitée à présenter une œuvre. 
Son tableau s’intitule L’infi ni présent.

PHOTO NICOLE BÉDARD

Ferdinand Pouliot défend les droits des aînés.

Des acquis pour les aînés, selon Ferdinand Pouliot

tion de leurs antécédents judiciaires. Il pourra dicter les outils 
devant être utilisés pour l’évaluation de l’autonomie des rési-
dants et exiger le nombre adéquat de membres du personnel 
devant y être présents en tout temps. Il pourra obliger la mise 
sur pied d’un comité de milieu de vie.

Il y a 400 résidences privées pour aînées sur l’ensemble 
du territoire de Québec et Chaudière-Appalaches. Avec les 
175 clubs qui s’y trouvent, les aînés seront mieux informés 
sur les services qui y sont offerts.
GAIN POUR LA FADOQ

Autre gain pour la FADOQ, la nouvelle Loi 22 permet 
maintenant aux aînés de ne payer que deux mois au lieu de 
trois lorsqu’ils doivent quitter leur loyer par obligation et 
résilier un bail ; aussi, ils ne seront plus tenus de payer les ser-
vices s’y rattachant. S’il y a un nouveau locataire, ils seront 
libérés de leur obligation.

M. Pouliot nous confi e qu’après avoir passé sa vie dans 
le syndicalisme à défendre les droits des travailleurs, il était 
préparé à représenter les aînés qui vivent souvent dans l’iso-
lement. Il considère aussi que sa nouvelle mission va lui ser-
vir personnellement : « Un jour je vais devenir vieux et j’aurai 
besoin de services. » Avec conviction, il reprend la route en 
espérant qu’on améliorera, par exemple, le supplément de 
revenu garanti et que le gouvernement procédera à une ins-
cription automatique donnant droit à ce revenu.

Visites d’amitié appréciées

de voyages, de lectures, jouer au scrabble, apprendre des 
mots d’une autre culture.

Des bénévoles disent qu’on s’enrichit, on rit, tout en 
développant notre sens de l’humour. Ils ajoutent que cela 
les aide à continuer à vivre, « le fait de parler de nos pe-
tits tracas sans se plaindre, c’est la moitié de la guérison 
mutuelle ». Dans ces moments de rencontre, on apprend 
à se connaître et à trouver des champs d’intérêt commun. 
C’est dans le respect des besoins de la personne visitée 
et de nos propres besoins qu’on trouve un plaisir assuré. 
On constate que c’est enrichissant sur le plan humain et 
culturel également.

Claire Beaulé, coordonnatrice à l’ABIO, invite toute 
personne qui aimerait bénéfi cier de visites d’amitié ou être 
bénévole, à ne pas hésiter à l’appeler au 418 828-1586. 
Comme pour tout autre service offert par l’association, les 
bénévoles assurent le respect et la confi dentialité des per-
sonnes rencontrées.

PHOTO LOUISE LASNIER

L’infi ni présent de l’artiste Louise Lasnier.
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La dérive des continents. Vous savez, 
cette théorie selon laquelle la surface ter-
restre n’aurait été constituée, à une très 
lointaine époque géologique, que d’un 
seul continent (la Pangée) qui se serait 
par la suite fragmenté, laissant place à des 
plaques s’éloignant les unes des autres 
pour aboutir à la confi guration actuelle de 
la croûte terrestre.

Une théorie qui fait étrangement penser 
à la situation politique actuelle au Canada. 
Un Québec qui persiste malgré tout – pour 
combien de temps encore ? – dans des 
politiques sociales et environnementales 
qui s’inspirent d’une tradition de solidarité 
et de justice ; et un reste du Canada into-
lérant, militariste et passéiste, qui refuse 
même les arguments les plus solides de 
ses propres statistiques. Plusieurs dossiers 
actuels mettent en lumière cet étrange éloi-
gnement idéologique et les minces pers-
pectives de réconciliation.
LES PROJETS DE LOI SUR LA 
CRIMINALITÉ ET LES ARMES À 
FEU

Comment ne pas être troublé par le 
contenu de ces projets de loi, soumis dans 
la précipitation par les conservateurs au par-
lement canadien, qui viseraient, nous mar-
tèle-t-on, l’amélioration de la sécurité des 
Canadiens alors que le taux de criminalité 
suit une tendance à la baisse au pays et que, 
selon la plupart des intervenants, le registre 
canadien des armes à feu constitue un outil 
effi cace de prévention de cette criminalité. 
Comment ne pas constater le mépris de la 
réalité quand on sait par exemple que ce qui 
réduit le crime est davantage de s’attaquer 
à la pauvreté chez les enfants, de fournir du 
support aux personnes atteintes de maladies 
mentales, d’écarter les jeunes contrevenants 
du système de justice des adultes et de faci-
liter la réinsertion sociale. Diffi cile égale-
ment de comprendre l’intention de destruc-
tion des données du registre autrement que 
par cette volonté d’empêcher à jamais toute 
réactivation de cet outil par les gouverne-
ments fédéral ou provinciaux actuels et à 
venir.

C’est dans ce contexte que les ministres 
de la Sécurité publique et de la Justice du 
Québec se sont présentés aux Communes 

CHRONIQUE DU MOIS

Une chronique de 
Normand Gagnon          

La dérive des continents

avec des propositions d’amendements. Pour 
en revenir bredouilles. « Ce n’est pas un 
gouvernement du Canada. C’est un gouver-
nement du Reform Party », avait alors lancé 
Jean-Marc Fournier après avoir rencontré 
son homologue fédéral. À moins qu’il ne 
s’agisse tout simplement de la crainte du 
coût de ces mesures qui, selon le groupe 
de recherche IRIS, devraient s’élever pour 
le Québec seulement à 3 057M $ pour les 
infrastructures et à près de 500 M $ en dé-
penses annuelles supplémentaires.

Deux positions, deux mondes, deux 
continents !
MILITARISATION ET PAUVRETÉ

Alors que le Québec se distingue par 
ses positions pacifi stes – rappelons les 
manifestations monstres partout au Qué-
bec lors du déclenchement de la guerre en 
Irak, les positions largement partagées du 
Collectif Échec à la guerre, le Sommet po-
pulaire contre la guerre et le militarisme de 
novembre 2010 - , les gouvernements suc-
cessifs du Canada vont de l’avant, ou vers 
l’arrière c’est selon, avec des investisse-
ments militaires massifs : 500 MM prévus 
au cours des 20 prochaines années pour 
des véhicules blindés, navires de combat 
pour la Marine et la Garde côtière, des avi-
ons chasseurs de dernière génération, des 
hélicoptères, etc. Tout ceci pendant que le 
gouvernement fédéral actuel se retire du 
logement social, coupe dans les budgets 
destinés à la culture et à l’environnement 
(-4,5 % et -14 % respectivement dans les 
prévisions budgétaires 2011-2012) tout en 
soutenant les pétrolières qui engrangent 
d’énormes profi ts. 

Bien que jugée insuffi sante et non 
conforme aux engagements antérieurs, 
l’annonce dans le budget québécois 2011-
2012 d’investissements de 140 millions 
pour la construction de nouveaux loge-
ments sociaux démontre quand même une 
certaine préoccupation du Québec face à 
la situation des mal-logés et des sans-abri.

Des choix différents sur d’importants 
enjeux, deux continents. 
LE RETRAIT DU PROTOCOLE DE 
KYOTO

C’est sans doute sur cette question que 
se manifestent les divergences avec plus 

d’évidence. D’une part l’ouest du pays, 
riche en ressources gazière et pétrolière, 
qui les exploite et les exporte en tentant de 
se justifi er à l’aide de coûteuses et men-
songères campagnes médiatiques ; et un 
gouvernement canadien qui ajoute à son 
image déjà ternie en se retirant illégale-
ment du protocole de Kyoto sous le falla-
cieux prétexte d’éventuelles pénalités pour 
ne pas avoir respecté ses engagements. Et 
qui, de ce fait, fournit un permis de polluer 
aux exploitants de sables bitumineux res-
ponsables du quart de la hausse des rejets 
gazeux canadiens. D’autre part, l’intention 
annoncée du gouvernement du Québec de 
mettre en place un système de plafonne-
ment et d’échange de droits d’émission 
de gaz à effet de serre dès 2012. Avec ce 
bémol toutefois : il semble bien que le 
Québec n’atteindra pas ses objectifs de 
réduction de 6 % (par rapport à l’année de 
référence 1990).

Des visions diamétralement opposées, 
deux continents.
DES DEUX SOLITUDES

Comment ne pas en déduire que fonda-
mentalement le Québec se situe à des an-
nées-lumière d’Ottawa, que deux visions 
du monde irréconciliables s’affrontent et 
s’affronteront sans fi n, et que le fossé so-
cial, culturel et idéologique s’élargit à tel 
point qu’à ce rythme aucun pont ne pourra 
désormais raccorder les deux rives ?

Admettons ici qu’il y a des progressistes 
à l’Ouest (peu bavards ou peu répercutés 
dans les médias ?) et des conservateurs ici 

(très répercutés) comme en témoignent de 
récents sondages qui montrent la ferveur 
de nombreux Québécois envers une cer-
taine Coalition dont les orientations ( !) 
s’apparentent à un fourre-tout populiste et 
élastique. Admettons aussi que la volonté 
de changement des Québécois se traduit 
souvent, faute d’alternative crédible ou 
faute de confi ance dans les partis tradition-
nels par des mouvements de girouette dans 
la tempête. 

Ajoutons qu’il ne faut pas confondre les 
choix de la population avec ceux des gou-
vernements en place qui, on le sait, se font 
souvent les défenseurs d’intérêts qui n’ont 
rien à voir avec le bien commun. Mais il 
faut tout de même se rendre à l’évidence 
quand tous les indices convergent, fournis-
sant une preuve circonstancielle !

Bien sûr, on peut feindre de ne pas voir 
tout ça ou considérer cette fracture comme 
une originalité à la belge ou encore nier 
cette réalité de peur des effets de la rup-
ture… Que nous manque-t-il pour passer 
à l’acte ? Sûrement un véritable projet de 
société enchâssé dans un projet politique ; 
ou l’inverse ! Sans doute des modifi cations 
majeures aux règles écrites et non écrites 
qui régissent la vie en commun. Peut-être 
aussi, maintenant, une rupture avec cet 
ordre du monde où l’humanisme vacille.

Comme le dit si bien Fred Pellerin, il 
faudra toutefois « apprendre à se tenir de-
bout ». Tout un défi , ajouterions-nous.
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Normand Gagnon          

Nous nous enfonçons dans l’étroit chemin qui mène 
à la résidence de Micheline Cantin, à Sainte-Pétronille. 
Elle nous y attend en compagnie de quatre autres pas-
sionnés d’ornithologie. Car ce dimanche 18 décembre 
est particulier : c’est l’occasion pour ce petit groupe de 
participer à une opération nationale et continentale de 
recensement des oiseaux en concentrant leurs efforts 
sur une parcelle dédiée constituée de la pointe ouest 
de l’île.

En effet, ce recensement de l’avifaune est patronné par 
la Société Audubon qui publie les recensements de Noël à 
travers l’Amérique du Nord en collaboration avec Étude 
d’Oiseaux Canada qui gère les données, et avec le Club 
des ornithologues de Québec qui assure l’organisation et 
la collecte sur le terrain.

À cet endroit donc, et contrairement aux attentes, c’est 
le silence, même près des mangeoires habituellement fré-
quentées ; à peine quelques mésanges et sittelles. L’inacti-
vité relative s’expliquerait par ce couvert de neige réduit 
qui permettrait aux oiseaux de se nourrir encore dans les 
champs et sous-bois des environs. Plus loin, près du cap 
qui donne sur la rive opposée du fl euve, on peut aperce-
voir quelques canards. Sur Horatio-Walker, toutefois, se 
manifestent un pic chevelu et quelques tourterelles tristes ; 
près des rives du fl euve sont aperçus garrot à œil d’or, 
grand harle, canard colvert, canard noir, petit fuligule et 
plongeon huart, au plaisir manifeste des observateurs qui 
ne se lassent pas d’utiliser lunettes d’approche et appa-
reils photo pour immortaliser leurs prises ( !), dans leur 
mémoire ou sur les capteurs de caméra.
UNE DÉCOUVERTE POUR LE NÉOPHYTE

Mais ce qui étonne surtout le néophyte, c’est l’extraor-
dinaire acuité auditive et visuelle de même que la mémoire 
exercée de ces amants de la nature. Le moindre chant, les 
plus petits cris sont suivis de désignations précises : Ah ! 

RECENSEMENT DES OISEAUX DE NOËL

Un dimanche à l’observatoire de Sainte-Pétronille
Une sittelle à poitrine rousse ; oui, un couple de tourte-
relles. Le moindre mouvement au travers des branches 
ou sur l’écorce d’un arbre leur fait faire le point sur la 
« cible » et identifi er presque à coup sûr l’auteur de la per-
turbation. Une onde à la surface de l’eau les fait spéculer 
sur l’endroit précis du retour en surface d’un grand harle 
en plongée. Fascinant ! comme le dirait sans doute Charles 
Tisseyre, de l’émission Découverte. Il faut le dire : ces or-
nithologues, qui se défi nissent comme amateurs même si 
certains d’entre eux, comme Pierre Lamothe, comptent sur 
une longue expérience professionnelle d’observation et 
d’inventaire, semblent animés d’une grande passion pour 
ces petits êtres ailés, passion doublée d’un attachement à 
la préservation de l’environnement qui se comprend bien.

Au terme de cette journée où la collecte fut somme 
toute abondante, notamment lors de la poursuite du 
périple dans les rues Orléans et Marie-Anne, plus de 
281 spécimens appartenant à 27 espèces d’oiseaux furent 
inventoriés, Comme le Plongeon Huard  2, le Pic mineur  
4, le Petit Fuligule  1, le Pic chevelu  2, le Grand Harle  14, 
le Garrot à œil d’or  11, le Grand Pic  1, le Harle huppé  
1 la Mésange à tête noire  33, le Canard noir  14, la Sit-
telle à poitrine blanche 3, le Canard colvert  2, la Sittelle 
à poitrine rousse  1, le Goéland à bec cerclé  23, le Junco 
ardoisé  24, le Goéland argenté  9, le Cardinal rouge  1, 
le Goéland marin  5, le Sizerin fl ammé  12, le Goéland 
bourgmestre  1, le Tarin des pins  10, le Pygargue à tête 
blanche  2, le Chardonneret jaune  28, la Tourterelle triste  
14, l’Étourneau sansonnet  38, le Geai bleu  7 et la Cor-
neille d’Amérique  18.
DE L’UTILITÉ DU RENCENSEMENT

Un rôle primordial est joué par les renseignements et 
données recueillis au cours du recensement de Noël, celui 
de contribuer à la connaissance des oiseaux au cours de 
la période d’hiver. Mais plus généralement, ces opéra-

tions d’observation servent à déterminer l’utilisation d’un 
territoire par les oiseaux, à fournir des indicateurs de la 
qualité et de l’évolution du milieu naturel, à étudier l’im-
pact des activités humaines sur ce même milieu, à iden-
tifi er les routes migratoires et à déterminer les endroits à 
protéger pour assurer leur conservation.

Ainsi donc, ces « oiseaulogues » auraient une grande 
utilité : accumuler des savoirs essentiels à la prise de dé-
cision quand, par exemple, des développeurs songent à 
abattre des forêts, sans état d’âme et dans l’ignorance de 
la fragilité de certains milieux naturels ; mais ces passion-
nés contribuent aussi à sensibiliser le public à la nécessité 
de la préservation car, après tout, oiseaux et humains par-
tagent le même milieu.

PHOTO NORMAND GAGNON

L’équipe complète des ornithologues de la parcelle L75. De g. à dr. : 
Pierre Lamothe, Renaud Bélanger, Thérèse Beaudet, Micheline 
Cantin et Martin St-Michel.
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bibliothèques
de

l’Île

Les

Bibliothèque David-Gosselin
Saint-Laurent

Bibliothèque La Ressource
Sainte-Pétronille

Bibliothèque Vents 
et Marées

Saint-Jean et Saint-François

Nouveautés et suggestions de lecture
- Toyer, de Gardner McKay.
- Une épine dans le coeur, de Liz Curtis 

Higgs.
- Belle est la rose, de Liz Curtis Higgs.
- L’honneur d’un prince, de Liz Curtis 

Higgs.
- Théodore Boone. L’enlèvement, de John 

Grisham.
- J’adore New York, d’Isabelle Lafl èche.
Concours Le cadavre exquis

Le concours Le cadavre exquis a don-
né, comme on s’en doute, de surprenants 
résultats. Chaque participant a ajouté une 
phrase à la précédente en ne pouvant lire 
que cette dernière. Le texte sans repère 
peut ainsi prendre d’étonnantes direc-
tions...

La gagnante du concours est Mme Re-
née Bérubé.

Et voici le résultat de cet amusant exer-
cice :

L’automne de l’Ilien
Pour l’ilien, le fait de demeurer sur cette 
île n’est pas dû à l’effet du hasard et 
encore moins celui d’un choix : c’est son 
karma. C’est aussi qu’il devient peintre de 
lumière, mémoire de l’éphémère et témoin 
du temps qui passe. L’état émotionnel 
dans lequel je me trouvais ne me permit 
pas de reconnaître mon erreur. Il faut dire 
que j’avais beaucoup bu la veille. Est-ce 
que j’ai fait des choses que je n’aurais 
pas dû... Je déteste reculer devant une 
pendule qui avance ! Ce qui compte c’est 
de préserver le présent et regarder ce que 
sera le futur. Demain, je veux me réveiller 
avec l’oubli de mes blessures d’hier. Il 
s’est mis les pieds dans les plats en lui 
racontant son rêve où elle jouait le rôle 
principal. Et remettre au lendemain ce 

qui en résultera. Et surtout ne jamais 
faire aujourd’hui ce qui peut être remis à 
demain. Et ne jamais dire jamais... 
Voulez-vous vous joindre à l’équipe ?
La bibliothèque La Ressource est à la 
recherche de nouveaux bénévoles en 
2012. C’est un beau défi  communautaire 
qui n’exige que deux heures par mois. Si 
vous souhaitez vous joindre à une superbe 
équipe qui permet de diffuser la lecture 
à Sainte-Pétronille et qui nous ouvre sur 
un univers de découvertes, vous êtes les 
bienvenus. Contactez Lise Paquet, au 
418 828-2631.
Merci

Merci à M. J. Trottier pour un don de 
cassettes VHS. Merci à Mmes Josée Lan-
neville et Marie-Chantal Beaulieu pour 
des DVD pour les jeunes et des livres de 
recettes et à M. Florian Sauvageau pour un 
don de livres.
Suggestion d’un club de lecture

La bibliothèque David-Gosselin, de 
Saint-Laurent, offre aux lecteurs de Sainte-
Pétronille de constituer un club de lecture 
commun aux deux municipalités. Autour 
d’un thème ou d’un auteur convenu, les 
membres du club se réuniraient pour dis-
cuter des ouvrages lus, échanger leurs 
impressions, émettre leurs commentaires 
ou critiques et proposer de nouvelles sug-
gestions de titres à lire. Si l’idée de parti-
ciper à un tel club de lecture vous sourit, 
communiquez avec Mme Lise Paquet, au 
418 828-2631, ou laissez vos coordonnées 
à la bibliothèque aux heures habituelles 
d’ouverture : le dimanche de 10 h à midi et 
le mardi de 19 h à 20 h 30. 

Lise Paquet et Gilles Gallichan 
Pour l’équipe de bénévoles de la 

bibliothèque La Ressource

Voici quelques titres de nouveaux livres 
disponibles
Fanette Tome 4 : L’Encre et le sang, 
Aubry, Suzanne.
Cher Journal : Noëls d’Antan, Faubert, 
Martine.
Le Temps des Réjouissances, Faubert, 
Martine. 
La porte du ciel, Fortier, Dominique. 
La septième vague, Glattauer, Daniel. 
L’Élixir du diable, Khoury, Raymond. 
Marie de la mer Tome 1 : Sur la Plage,
Lavigne, Annie.
Marie de la mer Tome 2 : Au Château, 
Lavigne, Annie.
Maggie, Lessard, Daniel. 

Le Chinois, Mankell, Henning.
La petite fi lle qui voulait, Masson 
Dompierre, Rose.
Les Cœurs tigrés, Morin, Yves.
Private Los Angeles, Patterson, James & 
Maxine Paetro. 
Crise, Reichs, Kathy.
La trace de l’Araignée, Reichs, Kathy. 
Quatre saisons de fi ançailles Tome 2 : 
Rêves en Bleu, Roberts, Nora.
Quatre saisons de fi ançailles Tome 3 : 
Rêves en Rose, Roberts, Nora. 

Et plusieurs autres titres à découvrir en 
venant nous visiter.

Vous pouvez toujours consulter l’état 
de la collection de la bibliothèque sur 
Internet à : http ://bibliotheque.saintjeani-
ledorleans.ca/opac_css/

Isabelle Pouliot
pour le comité de la bibliothèque

Le 5 février prochain, pour une troi-
sième année, dans le cadre d’un projet 
scolaire, nous aurons le plaisir d’accueillir, 
dans les locaux de la bibliothèque, les 
élèves de l’école de Saint-Laurent. Ils as-
sisteront à une rencontre d’auteur. Le titre 
de cette activité est : Les secrets de la mer. 

Un premier groupe viendra à 9 h 45 et le 
second à 13 h 20.

Lors de cette visite, certains pourront 
découvrir ce qu’est une bibliothèque. Nous 
invitons tous les parents à accompagner 
leur enfant à leur propre bibliothèque mu-
nicipale. Vous partagerez ainsi avec eux 
le plaisir des découvertes et un monde de 
connaissance grâce à la lecture.

Guy Delisle, responsable



PAGE 7
AUTOUR DE L’ÎLE /  JANVIER 2012LES BIBLIOTHÈQUES DE L’ÎLE et NOUVELLES          

Bibliothèque Sainte-Famille et Saint-François
Pour nous rejoindre    : 666-4666 poste 8083 

Bibliothèque Oscar-Ferland 
Saint-Pierre 

Comme l’a si bien écrit Gabrielle Roy, 
dans La rivière sans repos, publié en 1970, 
« On n’est pas uniquement en ce monde 
pour y accomplir ses tâches quotidiennes, 
mais aussi pour accorder de la place aux 
rêveries de l’âme qui l’élèvent et la re-
posent. »

La bibliothèque est certainement l’un 
de ces lieux inspirants, propices aux rêve-
ries et découvertes qui rendent la vie plus 
douce et contribuent à élargir nos horizons. 
À la bibliothèque municipale de Sainte-
Famille et Saint-François, un vaste éven-
tail de volumes vous attend pour combler 
toutes vos envies de lecture. Semaine après 
semaine, les bénévoles vous y accueillent 
avec le sourire, toujours prêts à vous sou-
tenir dans vos recherches et vous proposer 
différents titres.

Tout au long de l’année, ils sont 25 bé-
névoles de Sainte-Famille et de Saint-
François à donner de leur temps pour 
mieux vous servir et vous offrir le meilleur 
choix de volumes, du petit livre illustré 
pour enfant à la bande dessinée, en passant 
par les romans et les documentaires pour la 
jeunesse. Côté adulte, on trouve aussi des 
bandes dessinées, de nombreux romans, 
documentaires et revues, sans compter 
les livres de grande valeur à consulter sur 
place et ceux qu’il vous est possible de 
réserver en tout temps. Dans un monde où 
les nouvelles technologies occupent une 
place de plus en plus grande, le livre papier 
demeure un objet familier que l’on aime 
manipuler, que l’on peut apporter avec soi 
et partager avec d’autres. 

En plus des livres provenant du grand 
Réseau BIBLIO de la Capitale-Nationale 
et de la Chaudière-Appalaches, votre 
bibliothèque municipale dispose de sa 
propre collection. Son budget pour l’achat 
de livres est fort intéressant et fait d’ail-
leurs l’envie de plusieurs membres du 
Réseau : profi tez-en !
Une bibliothèque animée

Notre bibliothèque n’est pas qu’un lieu 
de lecture : c’est aussi une porte ouverte sur 
notre monde et sur la culture ; elle propose 
donc chaque année une gamme d’activités 
pour les enfants et les adultes, par exemple 
des conférences sur différents sujets ou des 
rencontres avec des auteurs et artisans de 
notre milieu.

En 2012, notre bibliothèque s’associe à 
l’Organisme de participation des parents 
pour offrir gracieusement aux élèves de 
l’École de l’Île d’Orléans à Sainte-Famille 
deux activités sur le thème de la magie 
et de la prestidigitation. Lors de ces ren-
contres amusantes, les magiciens partage-
ront avec les enfants des trucs et astuces 
avec du matériel adapté en fonction des 
différents groupes d’âge. 
- Abracadabra Sonia, le jeudi 9 février, 

à 9 h, pour les enfants de 5 à 7 ans 
inclusivement.

- Billy et Manu Magie avec Emmanuel 
Savoie, le vendredi 2 mars, à 13 h 30, 
pour les enfants de 7 à 11 ans 
inclusivement.
En 2012, nous réservons également 

quelques surprises aux adultes : de belles 
rencontres dont les détails vous seront 

fournis en cours d’année dans votre jour-
nal préféré. Restez à l’affût ! Pour le mo-
ment, une première activité déjà inscrite à 
la programmation vous permettra de vous 
initier à la photographie.
- Initiation à la photographie avec Arthur 

Plumpton, photographe, le dimanche 
12 février à 10 h.
En terminant, je tiens à adresser un mer-

ci spécial à tous les bénévoles pour leur 
implication à servir nos concitoyennes et 
concitoyens. Et à tous les bibliophiles de 
Sainte-Famille et de Saint-François, je 
souhaite une année remplie de lecture. Au 
plaisir de vous rencontrer à la bibliothèque 
municipale, le mercredi soir de 19 h à 21 h 
et le dimanche matin de 9 h 30 à 11 h 30.

Ernest Labranche, responsable

Bonne et heureuse année 2012 à tous !
La neige est enfi n arrivée et les soi-

rées « cocooning » sont de mises. Quoi de 
mieux qu’un bon livre ou de la bonne mu-
sique pour meubler nos temps libres lors 
des bordées de neiges ! Votre bibliothèque 
vous propose plusieurs titres qui sauront 
faire votre bonheur.
Nouvelle plage horaire

Prenez note que la bibliothèque vous 
offre une nouvelle plage horaire pour em-
prunter livres et CD. En plus du dimanche 
de 10 h à midi et des mardis et jeudis de 
19 h à 21 h, pour une période d’essai de 
trois mois, soit de janvier à mars, la biblio-
thèque sera ouverte les mercredis après-
midi de 13 h 30 à 15 h 30. Cette période 
d’essai nous permettra de mieux évaluer 
les besoins de nos abonnés. Profi tez-en 
pour nous visiter !

Nathalie Vézina

PHOTO DOUG MARTIN

Arthur Plumpton, photographe.



PAGE 8
AUTOUR DE L’ÎLE /  JANVIER 2012

Une chronique de 
Marie-Hélène Therrien          

LE CARNET DE BORD DE MON 
JARDIN

En plein cœur de l’hiver, on rêve parfois 
à l’été et au jardin que l’on fera à la belle 
saison prochaine. On planifi e, on pense 
aux fl eurs que l’on cultivera, aux légumes 
et aux herbes que l’on fera pousser. Un jar-
din, c’est un havre. Et on peut le préparer, 
le planifi er quelques mois à l’avance. On 
peut aussi aimer garder quelques souvenirs 
des beaux moments qu’on y a passés. C’est 
dans cette optique que Noémie Vialard et 
Claire Degans ont écrit Le carnet de bord de 
mon jardin, un magnifi que ouvrage conçu 
pour les jardiniers débutants et chevronnés, 
publié chez Gründ, pour se remémorer les 
émotions ressenties, coller les photos du 
jardin au fur et à mesure de son évolution, 
écrire ses commentaires et plus encore. Ce 
joli cahier, enrichi de vos souvenirs, vous 
permettra de faire un bilan complet du jar-
din chaque année, pour ne pas être débordé, 
pour poser le bon geste au bon moment. 
Ouvrez vite ce carnet de bord. Il n’est ja-
mais trop tard pour commencer !
ROIS ET REINES DE FRANCE

L’histoire vous passionne ? Le coffret 
Rois et reines de France, dans la collection 
Coffret passion publiée chez Gründ est à 
la fois un jeu et un ensemble de cartes sur 
tous les rois et reines de même que sur leurs 
objets familiers ; un CD-ROM interactif 
permet de découvrir l’histoire des Méro-
vingiens et Carolingiens, des Capétiens, des 
Valois et des Bourbons, tout en s’amusant. 
Un carnet de questions vous permet de tes-
ter vos connaissances. Vous apprendrez des 
détails de la vie des rois et reines, heureux 
et malheureux, des événements qui vous 

éclaireront sur une des monarchies les plus 
longues de l’histoire. C’est un ouvrage 
passionnant, pour les jeunes et les moins 
jeunes, que je vous recommande.
LE PAYS INSOUMIS

Anne-Marie Sicotte, qui a fait la joie 
de bien des lecteurs avec sa trilogie roma-
nesque Les Accoucheuses, offre à son pu-
blic le premier tome d’une nouvelle série : 
Le pays insoumis – les chevaliers de la 
croix, publié chez VLB éditeur, qui fait re-
vivre une bouleversante épopée dont les fa-
meuses rébellions furent le point culminant. 
Pendant la décennie mouvementée de 1830, 
Vitaline Dudevoir et son frère Gilbert, issus 
d’une famille d’artisans, aiguisent leur cou-
rage pour participer à la résistance qui s’or-
ganise contre le gouverneur Dalhousie. Ils 
font leur éducation sentimentale et politique 
en embrassant l’idéal de liberté qui anime 
leurs semblables. Un bon roman où l’aven-
ture côtoie l’histoire.

Une chronique de 
Michel Gagné
Librairie Note à la page          

MINUIT À PARIS 
(MIDNIGHT IN PARIS)

Woody Allen, États-Unis/Espagne, 2011

Tout comme il l’avait fait avec Manhat-
tan, Woody rend hommage à Paris qu’il 
fi lme ici dans toute sa splendeur. Un Paris 
idéalisé aux couleurs chaudes qui donne en-
vie d’aller s’y balader sous la pluie. À l’aube 
de ses 80 ans, le cinéaste est en pleine maî-
trise de ses moyens et nous offre un de ses 
meilleurs fi lms en carrière. Il délaisse pour 
une fois ses analyses et angoisses existen-
tielles pour nous parler du plaisir de vivre 
au présent, le tout en revisitant le passé avec 
humour. Il y a bien sûr comme dans tous ses 
fi lms des histoires d’amour et des réfl exions 
sur la vie. Quel est le scénario ? Disons en 
bref que le personnage principal se voit 
transporté dans le temps au douzième 
coup de minuit et qu’il y rencontre Hemin-
gway, Fitzgerald, Picasso et Gertrude Stein 
pour discuter de la création artistique. Les 
décors, la musique et les acteurs sont par-
faits et force est de constater que Woody 
n’est pas près de s’arrêter. Son 47e fi lm est 
presque terminé et sortira à l’automne. Le 
sujet : l’Italie.
ELLE S’APPELAIT SARAH

Gilles Paquet-Brenner, France, 2011

Plus tôt cette année est paru en DVD un 
fi lm qui raconte la rafl e du Vel d’Hiv, cet 
événement de 1942 au cours duquel des mil-
liers de juifs ont été arrêtés et enfermés dans 
le Vélodrome d’Hiver de Paris ; plusieurs y 
sont morts avant leur déportation dans les 
camps. Ce fi lm-ci se déroule en 2009 alors 

qu’une femme enquête sur ces mêmes évé-
nements pour les besoins d’un reportage. 
Elle s’apprête à élire domicile dans un 
appartement du Marais et découvre que la 
famille de son conjoint a pris possession de 
cet appartement quelques jours après cette 
rafl e de 1942. Au cours de son enquête, elle 
s’attarde sur l’histoire de Sarah Starzynski 
qui a tenté par tous les moyens de s’évader 
afi n d’aller retrouver son frère Michel resté 
caché dans un placard lors de la rafl e. Elle 
est bouleversée par ce qu’elle y apprend et 
tente de retrouver la trace de Sarah. Kristin 
Scott Thomas est très juste dans le rôle de 
la journaliste et le passage entre les époques 
est très bien rendu.

DES LIVRES ET DES FILMS

PHOTO VLB ÉDITEUR

PHOTO ÉDITIONS GRÜND

PHOTO ÉDITIONS GRÜND
PHOTO ©

PHOTO ©
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Plus de                   en bourse!23 000 $

ici!Ton avenir
débute

ORGANISME RÉGIONAL RESPONSABLE

Tu es un ÉTUDIANT ou 
un nouvel ENTREPRENEUR,
participe au Concours québécois en entrepreneuriat.

Information et inscription : 
concours-entrepreneur.org 
Date limite : 19 mars, 16 h

Joliette Trân
Fondatrice-directrice,
Trân Fusion

Présidente 
d’honneur régionale

PARTENAIRES RÉGIONAUX PARTENAIRES NATIONAUX

PARTENAIRES Média

PARTENAIRES Or

PARTENAIRES Platine PARTENAIRE Présentateur

PARTENAIRE Platine

PARTENAIRE Média

PARTENAIRES Or

PARTENAIRES en titre

Manon Veilleux          

Pour l’année fi scale 2011, nos deux 
paliers gouvernementaux, fédéral et 
provincial, accordent de nouveaux 
crédits d’impôt, principalement aux 
personnes suivantes : aidants naturels, 
pompiers volontaires, étudiants, etc. 
Afi n de réduire vos impôts, assurez-vous 
d’en bénéfi cier s’ils vous concernent.
AIDANTS NATURELS
Au niveau provincial

Au niveau provincial, un assouplisse-
ment de l’accès au crédit d’impôt rem-
boursable d’un maximum de 1 075 $ est 
accordé (même si vous n’avez pas d’impôt 
à payer) pour les aidants naturels. Sont 
inclus un proche autre que le conjoint, né 
avant le 1er janvier 1941 tels que : père, 
mère, grand-père, grand-mère ou tout 
autre ascendant en ligne directe ou indi-
recte (de votre conjoint) ainsi qu’un oncle, 
tante, grand-oncle, grand-tante ou ceux 
et celles de votre conjoint. S’ajoutent à 
cette liste votre enfant, petit-enfant, neveu, 
nièce, frère, sœur ou ceux et celles de votre 
conjoint s’ils souffrent d’une défi cience 
grave et prolongée des fonctions mentales 
ou physiques.

Trois situations différentes sont pos-
sibles pour bénéfi cier d’un crédit d’impôt 
pour aidant naturel : 
1. Les proches, autres que le conjoint, sont 

hébergés et sont nés avant le 1er janvier 
1941 ou sont atteints d’une défi cience 
grave et prolongée des fonctions mentales 
ou physiques. 

2. Les proches, autres que le conjoint, sont 
colocataires ou copropriétaires. Dans 

ce cas, les deux conditions formulées 
doivent s’appliquer pour que le crédit 
d’impôt soit accordé à l’aidant naturel, 
c’est-à-dire être nés avant le 1er janvier 
1941 et être atteint d’une défi cience grave 
et prolongée des fonctions mentales ou 
physiques. 

3. Le proche est le conjoint mais il devra, lui 
aussi, remplir les deux conditions soit : 
être né avant le 1er janvier 1941 et être 
atteint d’une défi cience grave et prolon-
gée des fonctions mentales ou physiques. 
De plus, le montant maximum alloué ne 
sera que de 591 $ plutôt que 1 075 $.
Finalement, dans tous les cas, le crédit 

d’impôt ne peut être demandé qu’après 
183 jours de vie commune et sera ajusté 
à la baisse dès que la personne à charge 
déclarera un revenu excédant 21 505 $. 
Au niveau fédéral

À titre de comparaison, pour bénéfi cier 
d’un crédit d’impôt non remboursable de 
4 482 $ au niveau fédéral, toutes les condi-
tions suivantes doivent être remplies : la 
personne à charge doit avoir 18 ans ou plus 
au moment de la cohabitation ou de l’hé-
bergement ; avoir un revenu net inférieur à 
18 906 $ en 2011 ; être atteinte d’une défi -
cience mentale ou physique ou être née en 
1946 ou avant. Donc, si le proche admis-
sible n’a aucune défi cience, il doit avoir 
65 ans ou plus et un revenu net inférieur à 
18 906 $ en 2011 pour que l’aidant naturel 
puisse réclamer ce crédit d’impôt, sinon 
aucun montant ne sera alloué.
POMPIERS VOLONTAIRES 

Un pompier volontaire peut déjà rece-

voir un crédit d’impôt non remboursable
de 480 $ (16 % X 3 000 $) du provincial et 
pourra dorénavant en demander un autre 
450 $ (15 % X 3000 $) au fédéral s’il remplit 
les deux conditions suivantes : être pompier 
volontaire durant l’année et y consacrer un 
minimum de 200 heures. Les services ad-
missibles à ce titre sont : intervenir et être 
disponible en cas d’incendie ou de situation 
d’urgence ; assister aux réunions tenues par 
les services d’incendie ; suivre la formation 
requise se rapportant à la prévention ou 
l’extinction des incendies.
ÉTUDIANTS

Les frais payés pour passer un examen 
nécessaire à l’obtention d’un statut pro-
fessionnel, d’un permis ou d’une licence 
pour exercer un métier ou une profession 
sont maintenant admissibles au fédéral. De 
plus, la durée minimale des cours suivis 
dans une université située à l’extérieur du 
Canada est réduite à trois semaines au lieu 
de treize semaines consécutives pour pou-
voir réclamer les crédits d’impôt pour frais 
de scolarité et pour les manuels ainsi que 
pour pouvoir recevoir un paiement d’aide 
aux études provenant d’un REEE (régime 
enregistré d’épargne-étude).
ACTIVITÉS ARTISTIQUES DES 
ENFANTS 

À l’instar du crédit d’impôt qui existe 
déjà sur les frais d’inscription des enfants 
de moins de 16 ans à une activité sportive, 
s’ajoute maintenant, de la part du fédéral,
celui sur ceux des activités artistiques 
ou culturelles qui comprennent les arts 
littéraires, les arts visuels, les arts de la 

Félicitons notre municipalité d’avoir 
donné suite à la suggestion de faire dé-
blayer une portion importante des trottoirs 
du chemin de Bout-de-l’île. 

Depuis le quai jusqu’à la rue Horatio-
Walker, avec plaisir et en toute sécurité, 
les marcheurs du village et nos visiteurs 
peuvent désormais admirer de plusieurs 
postes d’observation le spectacle fasci-
nant du va-et-vient des glaces sur le fl euve 
avec, au loin, le cap Diamant et la chute 
Montmorency.

Ajoutons au circuit le chemin de 
l’Église et les rues Lafl amme-Gagnon, et 
voilà au total trois ou quatre kilomètres de 
bon air pur, de joues rouges de santé, et de 
ravissement !

Robert Martel

Cet hiver, Sainte-Pétronille ça se marche !

Nouveaux crédits d’impôts pour l’année fi scale 2011

scène, la musique, les médias, les lan-
gues, les coutumes et le patrimoine. Elles 
doivent être d’une durée minimale de huit 
semaines consécutives ou, dans le cas de 
camps de vacances, de cinq jours consécu-
tifs. Tous les deux sont de l’ordre de 15 % 
sur un maximum 500 $ par enfant.
SANTÉ

Le plafond de 10 000 $ est aboli à 
l’égard des dépenses admissibles aux fi ns 
de crédit d’impôt pour frais médicaux 
d’une personne à charge.
PLACEMENT

Au fédéral, le crédit d’impôt pour di-
videndes déterminés passe de 17,97 % à 
16,44 % en 2011.

Il ne reste plus qu’à vous souhaiter une 
bonne année fi scale !

PHOTO HÉLÈNE BAYARD

Pour l’année fi scale 2011, de nouveaux crédits 
d’impôt sont accordés, principalement pour les 
aidants naturels, les étudiants et les pompiers 
volontaires.
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www.autourdelile.com

L’album photo des crèches 
des églises de l’île d’Orléans

Enquête sur le profi l et le 
comportement de la clientèle 
du Bureau d’accueil touristique 
de l’île d’Orléans.

La retraite, 
ça ne s’improvise pas

Rassemblement 
des patrimoines de demain

Normand Gagnon          

La comédienne de Sainte-Pétronille 
Anne-Marie Olivier monte sur les planches 
du Périscope pour y jouer à nouveau An-
nette, l’une de ses pièces.

En cette soirée référendaire du 20 mai 
1980, Annette s’adonne à Un beau Qué-
bec tout bleu, un tricot, puis manque de 
laine, ce qui l’oblige à se rendre au centre 
commercial Fleur de Lys où elle s’écroule. 
Dans une sorte d’état semi-comateux, elle 
voit dérouler le fi lm de sa vie, entremêlé 
d’éclairs empruntant autant au réel (l’am-
bulance et la salle d’urgence) qu’à son 
imaginaire onirique (une partie de hoc-
key). « On entend une sirène d’ambulance 
qui se transforme en sirène de patinoire ». 

C’est donc sur une glace synthétique, 
chaussée de patins et vêtue de lainages, 
qu’évolue la comédienne. Son complice, 
Mathieu Girard, partage la glace avec elle 
en assurant la musique et en interprétant 
quelques personnages secondaires. 

Ce spectacle qui relève autant du conte 
et de la poésie que du théâtre et qui em-

PHOTO MATHIEU DOYON

Anne-Marie Olivier incarne Annette, la tricoteuse-
patineuse, dans la pièce du même nom qui se 
déroule à Limoilou.

Sur la scène 1Sur la scène 1

Anne-Marie Olivier dans 
Annette, au Périscope

prunte à trois décennies de l’histoire du 
Québec (1950 à 1980) a jusqu’ici suscité 
des commentaires très élogieux. Comme l’a 
dit Sylvie Nicolas, du Devoir, lors de la pre-
mière présentation de la pièce en 2009 : « La 
comédienne offre une interprétation qui n›a 
rien à envier aux héros du hockey ; elle tra-
vaille fort dans les coins, occupe toute la pa-
tinoire, effectue des montées qui soulèvent 
la foule et comble l’auditoire d’une magni-
fi que échappée où elle « score », comme elle 
le dit, de tout son corps. »
Extrait de la pièce, texte non publié, 
2009 
« Je replonge tête première dans mon tricot, 
le tricot c’est mon pot, 
ma religion, ma cabane dans le bois, 
ma vidange d’huile, mon île, 
mon repère, mon dictionnaire, 
mon système solaire. 
Y’en a qui excellent à passer la moppe, 
À mettre du ketchup dans des petits cups, 
Moi je tricote. »

Du 17 au 28 janvier 2012, 
Théâtre Périscope.
Réservations : 418 529-2183

Entrevue avec Anne-Marie Olivier : 
Éditions antérieures/Avril 2011
Extraits de la pièce Annette : 
www.youtube.com

Normand Gagnon          

En avril et mai 2012, le Metropolitan 
Opera de New York présentera la toute 
nouvelle version Robert Lepage-Ex Ma-
china du cycle complet de l’Anneau du Ni-
belung1, quatre opéras de Richard Wagner 
déjà joués, en tout ou en partie, dans sept 
productions différentes sur cette même 
scène depuis 1889. L’œuvre, constituée 
d’un prologue et d’une trilogie (chacune 
étant appelée journées par le compositeur), 
est inspirée des mythologies allemande, 
scandinave et grecque, particulièrement de 
quelques sagas islandaises et d’un poème 
germanique du Moyen Âge, La chanson 
des Nibelungen. En bref, un récit à la fois 
épique et tragique, riche et complexe ; une 
véritable histoire de passions et de travers 
humains. Et une musique que les mélo-

manes apprécient pour ses thèmes récur-
rents, expressifs et évocateurs qui éclairent 
la progression du drame. 

La participation de nombreux Québé-
cois à cette production et l’intérêt pour cette 
oeuvre exceptionnelle de Wagner justifi ent 
l’initiative du Musée de la civilisation de 
Québec visant à la mieux faire connaître. En 
effet, quatre conférences s’étalant de janvier 
à mars seront offertes au public à la chapelle 
du musée de l’Amérique française. La pre-
mière, Le Ring pour les nuls, avec le musi-
cologue Georges Nicholson, se veut une 
démystifi cation de l’oeuvre ; la deuxième, 
Le Ring au XXIe siècle, avec le metteur en 
scène Robert Lepage, permettra à ce dernier 
d’éclairer le public sur cette ambitieuse pro-
duction (15 heures) où les technologies sont 

mises au service de l’univers du composi-
teur. Suivra une rencontre avec Carl Fillion 
et François Saint-Aubin, respectivement  
scénographe et concepteur des costumes. 
La dernière conférence, Le New York des 
artistes, sera présentée par Esther Char-
ron, de Sainte-Pétronille, l’organisatrice du 
voyage New York au rythme de Wagner et 
responsable (via Pôles magnétiques) avec 
Ex Machina et le Musée de l’organisation 
de cette série de conférences. Elle y présen-
tera le New York bigarré et insolite qu’elle 
dit elle-même n’être jamais ennuyant.
Réservation requise pour assister à ces 
conférences, au 418 643-2158.
NEW YORK AU RYTHME 
DE WAGNER

C’est dans ce contexte que Pôles magné-
tiques offre, avec ses partenaires, un forfait 
complet de neuf jours, fi n avril début mai, 
comprenant, entre autres, les vols, l’héber-
gement et les billets pour les quatre opéras 
et les conférences. Voir www.polesmagne-
tiques.com Quelques places seulement sont 
encore disponibles. Ceux et celles que les 
coûts d’un tel voyage (à partir de 4 500 $) 
pourraient décourager, pourront se rabattre 
sur la présentation en direct et HD du der-
nier opéra de la tétralogie, Le Crépuscule 
des Dieux, qu’offriront bientôt les cinémas 
Odéon dans leurs salles (11 février 2012, 
réservations possibles).

1  Voir le site exceptionnel du Metropolitan Ope-
ra qui présente des extraits de grande qualité 
de L’Anneau du Nibelung  : http ://ringcycle.
metoperafamily.org/

   Sur la scène 2   Sur la scène 2

Le New York de l’opéraLe New York de l’opéra
PHOTO KEN HOWARD/METROPOLITAN OPERA

Scène du Prologue de l’opéra de Robert Wagner.

    autourdelile.com
POUR UN COMPLÉMENT D’INFORMATION

POUR UN COMPLÉMENT 
D’INFORMATION

Admirez la beauté et la variété de ce 
précieux patrimoine que sont les crèches 
des six églises de l’île.

Publié le 19 janvier 2012

PDF du document complet publié par le 
ministère du Tourisme.

Publié le 24 janvier 2012

Consultez les nouveaux outils 
d’information  créés par la Régie des 
rentes du Québec et échangez avec 
l’actuaire François Picotte sur son blogue.

Publié le 21 janvier 2012

Le conseil de la Culture vous invite à une 
journée de réfl exion et d’échange sur 
l’histoire et le patrimoine.

Publié le 23 janvier 2012
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la première année pour les nouveaux fonds 
REER, FERR, CRI et FRV. 

Ouvert du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h, 
et les samedis de février, de 10 h à 16 h.

1%
BONI DE

PRUDENT ?
APPELEZ LA SÉCURITÉ.

Le comité PGMR de l’Île d’Orléans 
invite les résidants de l’île à profi ter de 
la présence dans la région de Québec, 
les 26 et 27 janvier, de conférenciers de 
renom qui aborderont la question des 
changements climatiques. 

Plusieurs autres activités sont prévues 
pour toute la famille. La sensibilisation à 
ces grands enjeux planétaires est essen-
tielle, selon le comité, pour bien com-
prendre l’urgence d’agir tant au niveau 
global qu’individuel. 
SOMMET DE L’HIVER 2012

La Fondation David Suzuki vous in-
vite à la seconde édition du Sommet de 
l’hiver, du 27  au 29 janvier, dans le cadre 
de la 58e édition du Carnaval de Québec. 
Venez prendre part aux activités afi n de 
nous aider à protéger nos hivers québé-
cois des changements climatiques tout en 
ayant du bon temps. Nous portons parti-
culièrement à votre attention l’événement 
suivant (inscription requise) sur le site 
www.davidsuzuki.org/fr/sommetdelhiver 
. Faites vite, les places sont limitées.
L’ARCTIQUE  : UNE NOUVELLE 
ÈRE GLACIAIRE
Le jeudi 26 janvier de 19 h à 21 h

La Chaire publique ÆLIÉS vous 
convie à une conférence sur L’Artique : 
nouvelle ère glaciaire, à l’Amphithéâtre 
Hydro-Québec du Pavillon Alphonse-
Desjardins de l’Université Laval.

Conférenciers  :
- Louis Fortier, directeur scientifi que de 

l’ArcticNet.
- Frédéric Lasserre, professeur à la 

Faculté de Foresterie, géographie et 
géomatique à l’Université Laval. 

- Joël Plouffe, doctorant en science 
politique à l’Université du Québec à 
Montréal (Géopolitiques de l’Arctique).
Voir Chaire publique ÆLIÉS sur Face-

book pour en découvrir plus sur le sujet.
Le vendredi 27 janvier, de 8 h 30 à 
12 h 30

Demi-journée de conférences sur les 
changements climatiques et leurs impacts 
sur l’Arctique et sur l’hiver, au Centre 
des Congrès de Québec. Entre autre, 
l’explorateur Bernard Voyer, l’astronaute 
Julie Payette ainsi que le professeur et 
scientifi que Louis Fortier participeront à 
l’événement gratuit et ouvert au public.

Mélissa Poirier
MRC de L’Île-d’Orléans

PHOTO SOMMET DE L’HIVER 2012

Vous êtes invités à assister aux conférences et 

activités du Sommet de l’hiver 2012.

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Conférences 
gratuites 

à Québec les 
26 et 27 janvier 

RECETTE

La Key lime pie, d’Isabelle Demers

PHOTO ISABELLE DEMERS

La tarte à la lime.

Un petit goût d’exotisme par ces temps froids d’hiver ? Voici une recette dont on dit qu’elle 
est la recette originale de cette fameuse tarte très prisée dans les Keys, au sud de la Floride. 
Comme c’est le temps des agrumes et particulièrement des citrons et des limes, c’est alors 
le meilleur temps pour la confectionner.
Ingrédients
Fond
16 biscuits graham réduits en chapelure
3 c. à table de sucre
¼ lb ou 1 bâtonnet (120 g) de beurre doux
Tarte
4 gros œufs
1 boîte de lait condensé sucré 
½ tasse de jus de lime fraîchement pressé
2 c. à thé de zeste de lime
Garniture 
½ tasse de crème 35 %
1 c. à soupe de sucre glace
¼ c. à thé d’essence de vanille

Préparation
Pour le fond, mélanger les biscuits réduits en 
chapelure, le sucre et le beurre et presser le 
tout dans un moule à tarte de 9 po. Cuire 
à 350° F 10 à 12 minutes jusqu’à ce que le 
fond soit légèrement doré. Laisser refroidir.
Avec une mixette, fouetter les jaunes d’œufs 
jusqu’à ce qu’ils deviennent épais et jaune 
pâle ; faire attention pour ne pas trop fouetter. 
Ajouter le lait condensé sucré, mélanger à 
vitesse réduite et ajouter la moitié du jus 
de lime. Une fois le jus incorporé, ajouter 
l’autre moitié du jus et le zeste. Continuer 

quelques secondes jusqu’à ce que le tout 
soit bien mélangé.
Mettre le mélange dans le fond de tarte 
refroidi et cuire à 350° F 12 minutes. 

La garniture
Fouetter la crème avec l’essence de vanille 
jusqu’à ce qu’elle forme des pics mous, 
ajouter le sucre glace et continuer à fouetter 
doucement jusqu’à consistance d’une belle 
chantilly. Décorer la tarte.
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Pierre Pruneau 
Collaboration spéciale Claudette Gagnon

Malgré une pratique religieuse en perte de vitesse, 
la tradition de la crèche de Noël répandue partout 
dans le monde fascine encore les humains par la fraî-
cheur et l’originalité de ses multiples représentations 
de la naissance de Jésus.

Les crèches, ces mises en scène sculptées de la Nati-
vité, remontent au IVe siècle alors que la date de l’événe-
ment est fi xée au calendrier le 25 décembre, par Rome. 
C’est l’évangéliste saint Luc qui nous raconte que Jésus, 
né dans une étable, fut déposé dans une mangeoire (du 
latin cripia d’où provient le mot crèche). Le mot s’appli-
quera par extension à l’étable tout entière. En 1223, Fran-
çois d’Assise crée la première crèche vivante avec des 
personnages réels et c’est à partir du XVIe siècle que les 
premières crèches ressemblant aux nôtres apparaissent 
dans les églises grâce aux Jésuites qui les ont introduites 
en modèle réduit.

Nos six églises de l’île ont ouvert leurs portes ce 27 dé-
cembre dernier pour faire admirer leurs crèches au grand 
public. Des bénévoles chaleureux nous ont révélé les 
secrets de la confection de chacune d’entre elles. Créées 
avec amour et talent, ces installations ont toutes des per-
sonnalités différentes et nous entraînent dans le monde 
enchanteur des Noëls d’antan.
LA CRÈCHE AU VILLAGE DE SAINT-JEAN

Sur une suggestion de leur curé Michel Drouin, les 
sœurs Claudette et Monique Fortier ont entrepris de situer 
la crèche au cœur d’un village de Saint-Jean en minia-
ture. Après quatre ans de travail acharné impliquant les 
parents proches et l’utilisation de photos d’archives, elles 
ont abouti à reproduire les principaux édifi ces de ce beau 
village : le Manoir Mauvide-Genest, l’église et la chapelle 
de procession, la croix de chemin, la maison Pouliot et 
des dizaines d’autres. Ces pimpantes demeures illuminées 
de l’intérieur sont reliées par un chemin sillonné de car-
rioles, traîneaux et piétons aux costumes d’une étonnante 
précision. Vous pouvez contempler longuement cette su-
perbe reconstitution sans en avoir épuisé tous les détails 
et demeurerez fasciné par la fi nesse de son exécution. Il 
faut deux demi-journées à Johanne, Claudette et Robert 
pour mettre en place cette grandiose scène hivernale. On 
remarque la présence d’un « ange qui dit merci » dans sa 
tenue de gala, acceptant dans son escarcelle les sous des 
visiteurs et agitant la tête en signe de remerciement.
UN JÉSUS DE CIRE

À Saint-Laurent, une crèche spectaculaire montée par 
les bénévoles pendant deux jours repose sur une structure 
datant de 1995. Ici, les sœurs Solange et Gertrude La-
voie ont mis leurs talents en commun pour concevoir les 
moules qui serviront à couler dans le plâtre tous les mou-
tons qui fi gurent dans cette belle reconstitution d’époque. 
Elles ont réparé les personnages de plâtre et rafraîchi leurs 
couleurs. Admirez avec quel art elles ont reproduit la laine 
des beaux moutons qui accompagnent les bergers. Le 
regard s’attendrit devant l’Enfant-Jésus : une magnifi que 
poupée de cire à la délicate carnation et au visage enca-
dré de beaux cheveux naturels prélevés chez M. Gérald 
Fillion, un enfant de la paroisse aujourd’hui septuagé-
naire, et revêtue d’une layette blanche délicatement bro-
dée. Ce trésor de plus de cent ans saura vous émouvoir 
tant il semble vivant. Le décor ambiant ne lésine pas sur 
la neige immaculée, les roches de montagnes et les nom-

Portes ouvertes sur les crèches de l’île d’Orléans

La féerie de Noël

breux conifères si représentatifs de notre paysage hiver-
nal. Un ciel étoilé complète admirablement cette jolie 
fresque. En reprenant la route, nous admirons une grande 
crèche extérieure très simple installée sur la partie est de 
la galerie du presbytère.
UNE CRÈCHE EN BOIS AUX LIGNES 
FUTURISTES

À Sainte-Pétronille, Yves-André Beaulé nous présente 
une crèche entièrement sortie du génie créateur de M. Jo-
seph Mélançon. Pendant plusieurs années, c’est M. Ma-
rius Dubois, artiste-peintre de renom, qui se chargeait 
de monter les crèches dans cette paroisse. Trop accaparé 
maintenant par sa carrière, il a passé la main il y a quatre 
ans à M. Mélançon, universitaire retraité, qui complète 
son travail de sculpteur sur pin en ajoutant un nouveau 
personnage tous les ans. La forme de l’étable symbolise 
la main protectrice de Dieu posée sur les hommes et la 
toile de fond est constellée d’étoiles réalisées sous l’habile 
pinceau de M. Georges Fontaine, un autre talent local. À 
proximité, des sapins illuminés et couverts de glaçons per-
mettent à M. Beaulé de nous renseigner sur l’origine de 
cet arbre comme symbole de Noël. Introduit au Québec 
par les Allemands au XVIIIe siècle, il fi t son entrée à l’île 
en 1900 dans le temple protestant de Sainte-Pétronille. Les 
premiers sapins de Noël apparaissent au magasin Paquet 
vers 1910 et entreront par la suite dans tous les foyers qué-
bécois. Sous les guirlandes géantes créées par M. Dubois, 
près de l’autel, deux Enfant-Jésus accueillent les visiteurs. 
L’un remonte à la création de la paroisse, vers 1870, et 
l’autre lui a succédé au milieu du siècle dernier. 

Juste avant d’arriver à l’église de Saint-Pierre, une 
crèche occupe le kiosque au centre du minuscule Jardin 
du Flâneur. Bien décorée de branches de pins et éclairée 
avec art, ses silhouettes découpées dans des panneaux et 
sommairement peintes de couleurs vives sont du plus bel 
effet particulièrement sous leur éclairage de nuit.

LA CRÈCHE DE BETHLÉEM À SAINT-PIERRE
Ici, pas de doute, nous sommes au Proche-Orient. Le 

regard suit un relief montagneux et désertique surplombé 
par une toile en arc de cercle reproduisant à merveille la 
végétation et les palmiers de ces régions. La lumière arrive 
par un grand vitrail sur la gauche baignant l’ensemble du 
paysage d’une teinte vieil or surnaturelle. Nous y avons 
croisé M. Jorge Del Castillo accompagné de son épouse, 
sa bru, son fi ls et son petit-fi ls d’un an et demi. Ces visi-
teurs du Mexique ont admiré longuement la scène et la 
superbe crèche surmontée d’un nuage d’angelots fl ottant 
derrière les ailes d’un ange rose magnifi que. Les atti-
tudes des personnages recréent à merveille la solennité du 
moment et un Enfant-Jésus aux jolies bouclettes blondes 
repose dans la mangeoire, en vêtement de satin blanc.
LA TRADITION CHEZ L’AÎNÉE DES 
PAROISSES DE L’ÎLE

Nous sommes accueillis à l’église de Sainte-Famille 
par deux bénévoles férus d’histoire. On y apprend que 
la grande crèche de bois rond est l’œuvre de M. Florian 
Prémont qui l’a réalisée dans les années 60. Puis, nous 
sommes captivés par les nombreuses maisons miniatures 
toutes éclairées de l’intérieur qui représentent des maisons 
de la paroisse : y fi gurent l’ancien et le nouveau couvent, 
le presbytère, l’école des garçons, les deux écoles du haut 
et bas de la paroisse, l’église, la ferme Turcotte et la croix 
de chemin. Tout ce petit monde sort des mains habiles de 
Mme Lucie Turcotte et est mis en valeur dans une présen-
tation soignée des plus réalistes. Ici aussi, un « ange qui dit 
merci » accomplit sa besogne le sourire aux lèvres.
À SAINT-FRANÇOIS, LA TRADITION DE NOËL 
RENAÎT DE SES CENDRES

Il est rassurant de constater que, malgré certaines ru-
meurs, une crèche est installée tous les ans à Saint-Fran-
çois. Nous qui avions la plus belle église de style cam-
pagnard de tout le régime français avons tout perdu dans 

PHOTO PIERRE PRUNEAU

À Saint-Pierre, on a reconstitué la crèche dans le décor de la Palestine 
ancienne.

PHOTO PIERRE PRUNEAU

À Saint-François, Georges Asselin a construit l’étable où l’on retrouve 
tous les personnages de la nouvelle crèche.
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Pour un service personnalisé, des 
produits d’assurance distinctifs et des 
réclamations sans tracas, faites confiance 
à Promutuel. Vous le méritez bien !
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l’incendie de 1988 ; mais grâce à de généreux donateurs, 
d’habiles bricoleurs et un noyau de bénévoles convain-
cus, nous persistons à perpétuer cette vieille coutume de 
la crèche de Noël. Sous son sapin décoré et illuminé, tous 
les personnages traditionnels se retrouvent dans un pay-
sage montagneux très réaliste ; ils vieilliront et acquerront 
la patine qui en fera peut-être des pièces de patrimoine un 
jour. En attendant, sous l’éclairage de l’église à la messe 
de minuit, quand l’Enfant-Jésus est déposé sur son lit de 
paille et que notre chorale nous envoûte de ses chants mé-
lodieux, il nous arrive de croire encore à la magie de Noël.

Cette visite des crèches constitue sûrement une des plus 
belles sorties familiales que vous puissiez faire. Quelle 
belle façon pour les enfants de découvrir le sacré et pour 
leurs parents d’ouvrir leurs cœurs ailleurs que sur Face-
book. Vous reviendrez de cette tournée magique avec des 
images en tête qui vont peupler vos rêves pour le reste de 
l’hiver. Tout ça parce qu’un enfant est né il y a 2 000 ans.

M. Ernest Labranche a fondé la bibliothèque de Sainte-
Famille et Saint-François au courant de l’année 1984. La 
municipalité de Sainte-Famille et le comité des bénévoles 
de la bibliothèque se sont unis dernièrement pour souli-
gner ses 25 années de bénévolat à titre de responsable de 
notre bibliothèque. 

Cet homme généreux de son temps et possédant un 
grand cœur ne sait jamais dire non. À l’ABIO, il est ac-
compagnateur pour les sorties et rendez-vous. Il occupe 
également un poste au comité de l’Autre Avenue, orga-
nisme qui aide les adolescents de 12 à 18 ans qui ont des 
problèmes de société. Il fait aussi partie du comité de 
consultation d’urbanisme de la municipalité de Sainte-
Famille, etc.

Pour couronner le tout, il est père et grand-père. Tout ça 
comble la vie d’un grand et généreux bénévole.

De notre part à tous, merci Ernest.
Lise Paquet

PHOTO ANNIE LABRANCHE

M. Ernest Labranche, responsable de la bibliothèque municipale 
de Sainte-Famille et Saint-François, reçoit des mains du maire de 
Sainte-Famille, M. Jean-Pierre Turcotte, un cadeau souvenir de la 
municipalité de Sainte-Famille soulignant le 25e anniversaire de son 
engagement bénévole comme responsable de la bibliothèque.

Hommage 
à Ernest Labranche

PHOTO PIERRE PRUNEAU

À Saint-Laurent, les personnages de plâtre ont été réparés et leurs 
couleurs rafraîchies.

PHOTO PIERRE PRUNEAU

À Sainte-Pétronille, M. Yves-André Beaulé nous présente les 
personnages sculptés par Joseph Melançon.

PHOTO PIERRE PRUNEAU

À Sainte-Famille les jolies maisons miniatures éclairées de l’intérieur 
représentent des maisons de la paroisse.

PHOTO PIERRE PRUNEAU

À Saint-Jean, on a reconstitué le village, en hiver.

L’album photo des crèches 
des églises de l’île.

    autourdelile.com
POUR UN COMPLÉMENT D’INFORMATION



PAGE 14
AUTOUR DE L’ÎLE /  JANVIER 2012

Prévention Pauvreté VS Consommation
Le temps des Fêtes se veut une période 

de réjouissance pour plusieurs. Par contre, 
il peut être source d’inquiétude pour ceux 
qui vivent dans la pauvreté. Cette activité 
de prévention a comme objectif de sensibi-
liser les jeunes à ce problème de société et 
à leur situation personnelle. Elle éveillera 
les jeunes aux conséquences de la pauvreté 
et aux solutions que certaines personnes 
ont mises en place pour y remédier.
Prévention Internet et ses dangers

De nos jours, Internet est devenu un ou-
til presque essentiel à la vie courante. Très 
populaire auprès des jeunes, il comporte 
des avantages et des inconvénients. Nous 
offrons aux jeunes et à leurs parents une soi-
rée de sensibilisation où nous présenterons 
des façons d’utiliser sainement cet outil 
ainsi que les dangers qu’il peut comporter.
Activités
À Saint-Jean
- 21 janvier : Prévention Pauvreté VS 

Consommation.
- 25 janvier : Atelier cuisine : On fait de 

la soupe !
- 22 février : Prévention destinée aux 

jeunes et à leurs parents : Internet et ses 
dangers.

À Saint-Pierre
- 19 janvier : Prévention Pauvreté VS 

Consommation.
- 26 janvier : Atelier cuisine : On fait de 

la soupe !

PHOTOS PAUL LAMONTAGNE

Les aînés de Saint-Pierre ont débuté la nouvelle 
année par un déjeuner au restaurant.

Pierre Shaienks          

Le Club de l’Amitié et des Aînés de 
Saint-Jean 

Le Club de l’Amitié et des Aînés de 
Saint-Jean a repris ses activités régulières. 
Parmi les prochaines activités spéciales à 
venir, notons le tournoi de Whist jeudi le 
26 janvier avec le repas communautaire et 
celui de pétanque jeudi le 23 février, égale-
ment avec le souper communautaire alors 

que les activités débutent à 15 h au lieu de 
13 h 30. Il est encore temps de joindre le 
club et de se procurer sa carte de membre, au 
coût de 20$; celle-ci est maintenant valide 
pour l’année et inclut les coûts d’inscription 
et de participation aux activités de pétanque 
extérieure à partir de juin prochain. 

Bonne et heureuse année à tous nos 
membres.

LA VIE COMMUNAUTAIRE   

Début d’année chargé pour la MDJ
- 10 février : Disco pour les 5e et 6e année.
- 21 février : Prévention destinée aux 

jeunes et à leurs parents : Internet et ses 
dangers.

Sorties
- 20 janvier : Soirée baignade au PEPS de 

l’Université Laval.
- 28 janvier : Journée Plaisirs des Neiges 

au terrain des loisirs de Saint-Laurent 
(13 h à 17 h).

- 11 février : Journée au Village Vacances 
Valcartier.

Financement
Nous permettons à nos jeunes de fi nan-

cer cette panoplie d’activités proposées 
par divers moyens. Ce mois-ci, nous vous 
offrons des billets pour le tirage de la Mai-
son Tanguay au coût de 10 $. Le 14 janvier 
dernier, nous avons vendu des bougies du 
Carnaval, à Beauport. Il sera également 
possible pour les résidants de l’île d’Or-
léans de s’en procurer au coût de 10 $ au-
près de la Maison des Jeunes. Nous serons 
présents à la journée Plaisirs des neiges le 
28 janvier prochain afi n d’y faire du fi nan-
cement (Maison Tanguay et bougies du 
Carnaval). Au plaisir de vous y rencontrer !
Bonne année 2012 !
Visitez notre site internet au : 
www.mdj.notreile.com
Tél. : 418 828-1875 ou 418 829-3606.

Caroline Gosselin, directrice

La vie communautaire à Saint-Jean

Les Aînés en action de Saint-Pierre
Le 10 janvier dernier, notre déjeuner 

de l’An Nouveau a connu un franc suc-
cès. Une soixantaine de personnes y assis-
taient : bonne bouffe, musique canadienne 
à l’accordéon par Benoît Nolin et Jean-
Charles Pouliot . L’ambiance des Fêtes 
était de la partie pour la reprise de nos acti-
vités en 2012.

La présidente, Marie-Paule Corriveau, 
peut affi rmer fi èrement «mission accom-
plie» pour les trois premiers mois de sa 
présidence.

Le souper spaghetti du 12 novembre 
a atteint son objectif de fi nancement. 
225 cartes ont été vendues: De fi dèles 
commanditaires ont permis d’agrémenter 
la soirée et les danseurs ne se sont pas fait 
prier pour réchauffer la salle avec la musi-
cienne et chanteuse Carole Normand.

Le 11 décembre, 43 jeunes et leurs 
parents ont participé à la Fête familiale 
Optimiste. La Mère Noël Geneviève Ruel 
accompagnée de son orgue de Barbarie et 
des jeunes, cloches et grelots en main, a 
chanté des airs de Noël. Le Père Noël a 

remis des cadeaux à tous ces jeunes. Le lu-
tin Gaétan et la maquilleuse Claire ont été 
très appréciés et une généreuse collation a 
terminé ce beau rassemblement familial. 
Voir l’album photo de cette fête publié le 
28 décembre sur www.autourdelile.com

En ce début de nouvelle année, les 
membres du Club Optimiste de l’île d’Or-
léans souhaitent à chacun de retrouver son 
cœur d’enfant. Un jour, il peut arriver que 
nous ayons à tendre la main à notre voisin, 
à notre ami, à notre enfant pour la réalisa-
tion de son défi , de son rêve ou pour trouver 
le courage dans l’épreuve. Faisons ce geste 
tout simplement, avec amour et espoir, 
pour inspirer le meilleur autour de nous.

Georgianne Gagné, secrétaire

PHOTO GEORGIANE GAGNÉ

L’animatrice Geneviève Ruel, accompagnée des jeunes, cloches et grelots en main, et de son orgue de Barbarie.

Club Optimiste de l’île d’Orléans

À mettre à votre agenda
Le 14 février, on célèbre la Saint-Valen-

tin à 18 h, au restaurant La Grange de l’île, 
à Saint-Pierre. Trois choix de menus. 

Coût : membre 25 $ (taxes et pourboire 
inclus) ; non-membre 30 $.
Réservation : Lise Paquet, 418 829-3113, 
ou Claudette Lavoie, 418 991-0708.
Nouveauté

Le 7 février à 13 h 30, notre mardi 
BINGO se tiendra à la Villa des Bosquets, 
1244 chemin Royal, à Saint-Pierre. Nous 
vous attendons nombreux.

Lise Paquet, présidente
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Réussis aux Premières-Seigneuries!
Surveillez notre avis public concernant 
l’admission et l’inscription des élèves 
dans nos écoles sur notre site Internet, au 
www.csdps.qc.ca.  

60 000 $ pour nos bibliothèques 
La Caisse Desjardins de Beauport a renouvelé son 
soutien aux bibliothèques scolaires de 12 écoles de 
notre commission scolaire, en offrant un montant 
de 60 000 $ qui servira à regarnir les collections de 
livres. L’an dernier, la Caisse Desjardins de Beauport 
avait déjà consacré 120 000 $ à ce projet.

Des défi brillateurs dans nos écoles secondaires  
Grâce à la Fondation ACT et la Fondation Boston Pizza, un grand 
nombre de membres du personnel et d’élèves de nos écoles 
secondaires apprendront la technique de réanimation 
cardiorespiratoire (RCR). Ces écoles seront également dotées d’un 
défi brillateur. Les écoles secondaires Saint-Pierre et des Sentiers, du 
Mont-Sainte-Anne, de la Courvilloise, de la Seigneurie, Le Sommet 
et la Polyvalente de Charlesbourg participent au projet, qui 
contribuera à hausser le sentiment de sécurité de toutes les 
personnes qui fréquenteront nos établissements.

Le conseil des commissaires et le personnel 
de la Commission scolaire vous souhaitent 
une excellente année 2012!
 

arnet de voyageC

Quel beau pays que celui que nous ve-
nons de visiter !  Il est situé dans la partie 
australe du continent africain, entre l’océan 
Atlantique et l’océan Indien. En raison de sa 
grande superfi cie, il bénéfi cie de plusieurs 
régions climatiques allant d’un climat mé-
diterranéen dans la région du Cap à un cli-
mat subtropical vers le nord du pays.

Nous y avons effectué une tournée des 
principales villes, dont : le Cap, Port Éli-
zabeth, Durban, Pretoria et Johannesburg, 
avec une visite à Soweto qui est une grande 
banlieue de Johannesburg qui fut le sym-
bole de la résistance noire à l’apartheid. 
Comme la colonisation de ces villes a été 
faite en grande partie par les Hollandais et 
les Anglais, on peut y retrouver un grand 
nombre d’édifi ces à caractère européen. 
Nous avons également visité le pays des 
Zoulous et avons fait une incursion au Swa-
ziland, le plus petit pays indépendant de 
l’hémisphère sud. 

La population de l’Afrique du Sud est 
estimée à 48.5 millions d’habitants. Elle est 
composée à  75 % de Noirs, 14 % de Blancs, 
8,5 % de Métis et 2,5 % d’Asiatiques. On n’y 
compte pas moins de 11 langues offi cielles 
au pays, dont l’anglais et l’afrikaans qui 
est un mélange de hollandais et de malais.

Depuis 1994 et la fi n de l’apartheid, il 
n’y a plus de distinction entre les différentes 
races et tous sont maintenant égaux. On 
peut tout de même constater que la popu-
lation noire a été moins favorisée et qu’elle 
a un gros retard à combler. Comme l’école 
est maintenant obligatoire pour tous, il est 
à souhaiter que cette récupération puisse se 
faire assez rapidement.
UNE IMMENSE VARIÉTÉ DE 
PAYSAGES

Ce pays, d’une grande diversité clima-
tique, a également une immense diversité 
de paysages : on passe de la plaine à la mon-
tagne, de la brousse à la savane, des forêts 

PHOTOS CÉLYNE ROULEAU ET GUY ROYER

1 Les spectaculaires chutes Victoria, au Zimbabwe, 
pays voisin de l’Afrique du Sud.

2 Au printemps, les jacarandas en fl eurs 
embaument l’air.

3 Un éléphant se promenant à l’aise parmi les 
véhicules tout en ignorant complètement ces 
intrus.

4  L’Afrique du Sud compte 2 898 km de côtes 
bordées par l’Atlantique et l’Océan Indien.

5 La Montagne de la Table surplombe la ville 
du Cap, fondée en 1652 et baptisée ainsi en 
référence au Cap de Bonne-Espérance.

6 Zèbres dans leur habitat naturel.

artifi cielles de pins et d’eucalyptus à une va-
riété d’arbres fruitiers de toutes sortes, etc.
Comme nous étions au printemps, les 
arbres, spécialement les jacarandas et les 
bougainvilliers, étaient tous en fl eurs. Quel 
spectacle magnifi que que de voir toutes ces 
rues bordées de fl eurs multicolores !

Pour le tourisme, les hôtels sont magni-
fi ques avec immenses terrains, grandes 
piscines, restaurants variés. La nourriture y 
est abondante et délicieuse avec une grande 
variété de vins qui proviennent de leur route 
des vignobles.
SAFARIS PHOTOS

Nous avons fait trois safaris terrestres et un 
fl uvial et y avons rencontré à peu près tous les 
animaux de ce continent : lions, léopards, élé-
phants, girafes, buffl es, rhinocéros, hippopo-
tames, etc. et une grande diversité d’oiseaux. 
Quel spectacle que de voir ces animaux vivre 
dans leur habitat naturel et se promener parmi nos 
véhicules tout en nous ignorant complètement.

En plus, nous nous sommes rendus au 
Zimbabwe voir les chutes Victoria qui se 
trouvent sur le Zambèze. Ces chutes sont 
le plus vaste rideau d’eau au monde s’éten-
dant sur presque 1 700 mètres de largeur 
et sur une hauteur de 108 mètres. Comme 
le ciel était très ensoleillé, nous avons pu y 
voir d’innombrables arcs-en-ciel, spectacle 
tout à fait féérique.

Ce fut un voyage magnifi que qui restera 
longtemps gravé dans nos mémoires et que 
nous recommandons à tous.

Célyne Rondeau et Guy Royer      

Afrique du Sud1

6543

2
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Patrick Plante          

Que réserve l’avenir du côté des tech-
nologies de l’information ? Il y a plusieurs 
manières de répondre à cette question 
pertinente en ce début d’année. Certains 
opteront pour la diseuse de bonne aven-
ture mais pour ma part j’opterai pour 
une « vieille » liseuse iPad de 1re généra-
tion. 

Ce qui sera présenté ici n’est pas du do-
maine de la science-fi ction. La plupart des 
technologies existent déjà dans les labora-
toires de Microsoft, d’Apple, de Nokia, de 
Google ou de Samsung, mais leur utilisa-
tion à grande échelle risque de changer irré-
médiablement notre quotidien. 
DES SURFACES INTELLIGENTES

Une femme se lève tranquillement à 7 h 
précises, bercée par une lumière de plus 
en plus radieuse provenant de sa fenêtre, 
comme elle l’avait demandé. Devant le 
miroir de la salle de bain, elle peut consul-
ter son agenda de la journée. Nul besoin de 
regarder dehors pour savoir comment se vê-
tir. Le miroir de la garde-robe propose des 
vêtements en fonction de la température de 
la journée. Dans la cuisine, le réfrigérateur 
propose des déjeuners en accord avec sa 
diète. L’image des ingrédients nécessaires 
apparaît sur le comptoir et l’hologramme 
d’un chef réputé montre comment faire des 
crêpes de sarrasin. Malheureusement, les 
œufs indiquent qu’ils ne sont plus comes-
tibles par la couleur rouge de leur coquille. 
Le frigo ajoute cet aliment à la liste des 
achats. La dame se sert un café. La tasse 
indique que la température est de 80°C. Elle 
s’installe confortablement sur son sofa alors 
que le mur et les vitres de son salon s’illu-
minent pour affi cher une salle de classe où 
se côtoient des gens présents physiquement 
et numériquement. 

S’il y a un mot qui résume bien ce petit 
scénario, c’est celui d’« ubiquité ». Long-
temps réservé à la théologie, Dieu étant par-

Tendances technologiques du 
temps à venir

tout, ce terme est maintenant utilisé en infor-
matique. Non seulement les services seront 
accessibles pratiquement partout, ils offri-
ront également dans une large mesure une 
« réalité augmentée » ou RA. Par exemple, 
un homme se promène sur une rue mar-
chande avec des lunettes RA. En regardant 
simplement les commerces, il peut voir les 
heures d’ouverture, le menu, les commen-
taires des clients, etc. Lors d’une visite dans 
une ville étrangère un touriste désire goûter 
aux macarons qui font la renommée de la 
place : le chemin le plus simple est de suivre 
la ligne rouge qui apparaît sur le trottoir. Un 
autre voudra en savoir plus sur l’architec-
ture d’une ville comme Rome et la com-
parer avec celle du XIIe siècle : il pourra le 
faire en se promenant tranquillement. Vous 
n’aimez pas les lunettes et croyez qu’elles 
seront trop grosses ou encombrantes ? Des 
chercheurs des universités de Washington 
et d’Aalto en Finlande préparent des len-
tilles de contact qui se connectent à Internet.
DES QUESTIONS À SE POSER

Nous avons ici une vision « du meilleur 
des mondes de demain » telle que présen-
tée par des compagnies d’aujourd’hui. Ces 
produits, semble-t-il, facilitent la vie et aug-
mentent notre sécurité. Pourtant, des techno-
logies de la sorte, tout comme l’imprimerie 
ou l’aéronautique, changent irrémédiable-
ment nos modes de vie et la façon dont nous 
entrons en relation les uns avec les autres. Il 
faut aussi penser aux nouveaux mésusages 
de ces technologies, qu’ils soient le fait de 
pirates, d’États ou de corporations. Et enfi n, 
qui contrôlera ces technologies et de quelles 
manières ceux qui auront accès à autant de 
temps de conscience humaine vont-ils ten-
ter de modeler l’humain de demain ? Bref, 
ces propos sont un peu alarmistes mais pas 
pessimistes. N’oublions pas que Facebook 
n’a pas été conçu pour appuyer des révolu-
tions dans le monde arabe.

SOURCE : HTTP ://MARKETING-NEWS.FR/ 

Miroir de réalité augmentée.

Pierre Shaienks          

Depuis quelques années, la présence 
de véhicules non conformes de plus en 
plus nombreux  polluait la vie des Orléa-
nais par leur bruit excessif. Cette situa-
tion avait incité à la création d’un comité 
et d’une action concertée avec le comité 
de Sécurité publique et la Sûreté du Qué-
bec pour réduire, sinon éliminer complè-
tement ce fl éau. 

La problématique n’était pas unique 
à l’île : dans plusieurs municipalités du 
Québec, des mesures avaient été prises 
pour réduire la circulation de ces véhicules 
délinquants, plus particulièrement celle des 
motos non conformes. À certains endroits, 
on avait même trouvé la situation pénali-
sante pour les commerces et incité les mo-
tocyclistes à venir visiter leur région. Ici, à 
l’île, quel bilan pouvons-nous tracer de la 
situation ?
DES CITOYENS AMBIVALENTS

Au départ, les citoyens qui avaient fait 
part de leur indignation ou agacement au 
journal concernant cette problématique 
se sont montrés ambivalents quant à la 
forte présence de ces engins sur l’île, l’été. 
Plusieurs ont constaté une réelle diminution 
du bruit excessif en début de saison et une 
recrudescence en juillet et en fi n de saison. 
Tous sont unanimes, toutefois, à dire qu’en 
général il y a eu moins de motos non 
conformes la saison dernière, mais que la 
problématique est encore existante et qu’il 
est primordial que les autorités policières 
continuent leur travail de sensibilisation 

pour réduire encore considérablement ce 
fl éau.
LE COMITÉ MOTOS

Les responsables du comité motos nous 
ont fait part, de leur côté, de leur satisfac-
tion quant aux actions entreprises l’été der-
nier par le Comité de sécurité publique et la 
Sûreté du Québec, poste de l’île d’Orléans. 
Plusieurs opérations planifi ées et non pla-
nifi ées ont eu lieu et 82 constats d’infrac-
tion ont été émis pour des silencieux non 
conformes tant à des propriétaires de voi-
tures que de motos. Ils nous ont aussi infor-
més qu’un bon nombre de motocyclistes 
avaient rebroussé chemin avant d’être inter-
ceptés en constatant qu’il y avait des opé-
rations policières et que d’autres ont pré-
féré ne pas venir sur l’île sachant que leur 
équipement n’était pas conforme et qu’ils 
risquaient de se voir servir un constat.
OPÉRATIONS MAINTENUES EN 
2012

Dans leur bilan 2011, les responsables 
du comité ont mentionné qu’ils avaient eu 
l’assurance que plusieurs autres opérations 
pour des échappements modifi és et non 
conformes auraient lieu en 2012 sur le ter-
ritoire de l’île. Il semble que les policiers 
continueront avec la même détermination et 
possiblement avec de meilleurs outils pour 
s’attaquer à ce problème. Ils ont aussi affi r-
mé avoir eu confi rmation que le Comité de 
sécurité publique avait reconduit sa recom-
mandation à la Sûreté du Québec et ferait de 
la lutte au bruit une de ses priorités en 2012.

Les motos non conformes 
Bilan positif

PLAISIRS D’HIVER À L’ÎLE
Plaisirs des neiges à Saint-Laurent le 28 janvier
Cette année, l’activité Plaisir des neiges prend un virage familial. Dans une for-

mule renouvelée, les familles sont invitées à participer à un après-midi d’activités 
hivernales le samedi 28 janvier  à partir de 13 h au terrain des loisirs de Saint-Laurent.
Au programme: sculptures sur neige, glissades, course au trésor, animation et bien 
plus. Bravez l’hiver et venez vou s amuser avec nous!

Sylvain Delisle, conseiller

Viens t’amuser à Sainte-Famille le 11 février
Les loisirs de Sainte-Famille et l’OPP de l’école organisent une activité pour toute 

la famille le samedi 11 février prochain à la patinoire et au complexe municipal du 
3894 chemin Royal, à Sainte-Famille. Tout le monde pourra s’en donner à cœur joie 
avec diverses activités à découvrir sur place. Un souper Benny’s sera servi sur place, 
avec musique et nombreux prix de présence. Des cartes pour le souper sont en pré-
vente au coût de 10$. Pour réservation : Anne Pichette, au 418 829-2639, ou pati-
noire, au 418 829-1521.
Horaire
De 13 h 30 à 16 h 30: activités extérieures et visite éclair de Bonhomme.
De 16 h 30 à 23 h: souper et musique au gymnase (service de bar sur place).
Nous vous attendons en grand nombre!

Anne Pichette, conseillère
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LA VIE MUNICIPALE 
à Saint-Laurent

MRC DE L’ÎLE D’ORLÉANS

L’Association des directeurs municipaux du Québec 
(ADMQ) rappelle que la violence envers les employés 
municipaux est intolérable. Encore sous le choc des évé-
nements dramatiques s’étant déroulés à Verchères le 
13 janvier dernier où un citoyen a sauvagement agressé 
le directeur général de la Ville et son adjoint, l’ADMQ 
déplore cette situation qu’elle qualifi e d’inadmissible et 
affi rme que la violence envers les employés municipaux 
est absolument inacceptable.

Bien que le harcèlement psychologique soit décrié et 
que ses victimes soient protégées par la Loi sur les normes 
du travail de même que par les politiques contre le har-
cèlement de chaque municipalité, le sujet de la violence 
demeure encore trop peu décrié, presque tabou. L’ADMQ 
effectue un travail acharné depuis plusieurs mois afi n d’ob-
tenir l’adhésion de différents groupes pour lancer à grande 
échelle une campagne contre la violence en milieu muni-
cipal notamment par la mise en place d’une Politique de 
tolérance zéro violence afi n de favoriser un milieu de tra-
vail sain et sécuritaire ; ce projet de politique élaboré par 
l’ADMQ à l’intention des municipalités est déjà soutenu 
par quelques organisations, mais l’association croit ferme-
ment que la situation actuelle nécessite un positionnement 
immédiat de l’ensemble des acteurs municipaux à ce sujet. 
Ce tragique événement vient malheureusement renforcer la 
position de l’ADMQ.

« Nous souhaitons qu’une telle politique soit adoptée par 
chaque municipalité du Québec pour qu’employeurs, em-
ployés et citoyens soient sensibilisés à cette problématique. 
Toute situation de violence, qu’elle soit physique ou psy-
chologique, est totalement inacceptable et l’ADMQ entend 
soutenir ses membres et les guider dans le processus d’éla-
boration d’une politique adaptée à leurs réalités », affi rme 
le président de l’ADMQ et directeur général et secrétaire-
trésorier de la municipalité de La Pêche, M. Charles Ricard. 
COMPRENDRE LE RÔLE DU DG

Le directeur général, de par sa fonction essentielle de 
lien entre les citoyens et le conseil municipal, est souvent 

le récipiendaire de colères et d’actes de violence puisqu’il 
est perçu comme l’incarnation des décisions du conseil 
municipal alors qu’il ne fait pourtant que son travail en les 
appliquant.

« Nous devons combattre le problème qu’est la violence 
dans les municipalités car personne n’est à l’abri : fonc-
tionnaires, élus, employés. Nous sommes préoccupés par 
la violence au sens large, que ce soit des gestes insidieux 
ou fracassants, répétés ou marginaux », déclare M. Ricard. 
« À l’ADMQ, nous refusons que des situations de violence 
fassent partie de notre environnement de travail. Cela n’est 
pas dans notre description de tâche que de se faire mena-
cer par un citoyen, un collègue ou quiconque. Personne 
ne mérite de se faire frapper à cause d’un compte de taxe 
trop élevé, d’être poussé parce qu’un règlement est appli-
qué ou de retrouver ses pneus crevés à la sortie du travail », 
illustre M. Ricard. La dernière édition du magazine Scribe 
de l’ADMQ présentait d’ailleurs un dossier sur la violence 
en milieu de travail.(www.ademq.qc.ca)

Enfi n, l’ADMQ est soulagée d’apprendre que les deux 
victimes de l’agression, MM. Luc Forcier et Martin Mas-
sicotte, devraient se remettre rapidement de leurs blessures 
physiques. 
À PROPOS DE L’ADMQ 

Depuis plus de 70 ans, l’ADMQ est la source de réfé-
rence et d’accompagnement des directeurs généraux et 
secrétaires trésoriers du Québec. Elle rassemble près de 
1 100 membres répartis dans quelque 850 municipalités 
locales, MRC, communautés métropolitaines, agglomé-
rations et régies intermunicipales de toutes les régions du 
Québec. Elle a pour mission d’accompagner ses membres 
dans le développement de leurs compétences profession-
nelles et de les soutenir dans l’amélioration de leurs pra-
tiques de travail, tout en contribuant activement à l’évolu-
tion de la vie municipale.

Mélanie Belzile, conseillère en communication
ADMQ

1er déjeuner-bénéfice 
Sûreté du Québec

Le 19 novembre dernier se tenait, à l’île d’Orléans, le 
1er déjeuner-bénéfi ce des policiers de la Sûreté du Québec 
de la MRC de L’Île-d’Orléans. À cette occasion, une 
somme de 5 790 $ fut remise à deux organismes à but non 
lucratif, soit : Autisme Québec et le Jardin collectif de l’Île-
d’Orléans. Ce succès fut rendu possible grâce aux généreux 
commanditaires et donateurs de l’île qui nous ont épaulés. 
Un remerciement particulier au Relais des Pins qui nous 
a accueillis et soutenus dans notre préparation, aux pom-
piers de Sainte-Famille et de Saint-Pierre pour leur pré-
cieuse aide, à l’unité d’urgence présente sur les lieux, aux 
membres policiers qui ont participé à cette activité ainsi 
qu’à tous ceux qui sont venus nous encourager.

Je profi te de cette occasion pour souhaiter à chacun 
d’entre vous une bonne et heureuse année 2012. 

Lt Luc Fournier, Directeur de Poste
MRC de l’Île-d’Orléans

(418) 828-4141 (bureau) (418) 571-5997 (cell)
luc.fournier.2@surete.qc.ca

PHOTO SÛRETÉ DU QUÉBEC

De g. à dr.  : Mme Marie-Élaine Coulombe, d’Autisme Québec, l’agent 
Guy Tremblay, SQ Île-d’Orléans, Mme Anne Lachance, propriétaire 
du Relais des Pins, Lt Luc Fournier directeur SQ poste Île-d’Orléans, 
l’agent David Labonté, SQ Île-d’Orléans, et M. Christian Bernard, 
du Jardin collectif de L’Île-d’Orléans, lors de la remise offi cielle des 
chèques.

La violence envers les employés municipaux 
est intolérable

M. Yves Coulombe, maire, ainsi que les conseillers et les 
conseillères souhaitent à tous les citoyens de Saint-Laurent 
une Bonne et Heureuse année 2012.
Séance ordinaire tenue le 9 janvier

Voici un résumé des principales décisions prises par les 
membres du Conseil municipal de Saint-Laurent lors de la 
séance ordinaire tenue le 9 janvier 2012 à 20 h.
Résolution
Objet : adoption du second projet de règlement # 520-
2011, modifi ant le règlement de zonage # 305, afi n que 
soit ajouté l’usage « HABITATION 1 » pour la zone AD-
3, modifi é la note (1) des grilles de spécifi cations et défi ni 
le terme « maison de ferme ».

À la suite de la tenue d’une assemblée publique de consul-
tation le 9 janvier 2012 à 19 h 30, le conseil a adopté à l’una-
nimité des conseillers présents, par sa résolution # 251-12, 
le second projet de règlement # 520-2011, sans modifi cation, 
modifi ant le règlement de zonage # 305 afi n que soit ajouté 
l’usage « HABITATION 1 » pour la zone AD-3, modifi é la 
note (1) des grilles de spécifi cations et défi ni le terme « mai-
son de ferme ».
Les règlements suivants ont été adoptés :
• Règlement # 521-2012 abrogeant le règlement # 511-2011 

afi n de déterminer le taux de taxes foncières générales 
à taux variés, le taux de taxes spéciales ainsi que les 
modalités de paiement pour l’année 2012.

• Règlement # 522-2012 dans le but de modifi er l’article 11 
du Règlement #  512-2011 (tarif de compensation 
concernant l’enlèvement obligatoire des ordures 
ménagères) pour l’année 2012.

• Règlement # 523-2012 dans le but de modifi er l’article 3 
du Règlement # 513-2011, relatif à l’imposition d’un 
permis et d’une compensation pour les roulottes.

Tous ces règlements sont disponibles au bureau municipal.

Résolution
Objet : modalités de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du programme de la 
taxe sur l’essence pour les années 2010 à 2013.
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du 
Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du TECQ pour les années 
2010 à 2013 ;
ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les 
modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir 
la contribution gouvernementale qui lui a été confi rmée 
dans une lettre du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire ;
EN CONSÉQUENCE,
Il est résolu à l’unanimité des conseillers présents :
QUE la municipalité s’engage à respecter les modalités du 
guide qui s’appliquent à elle.
Résolution d’appui

Une résolution d’appui a été adoptée à la demande de 
la Ferme Maurice et Philippe Vaillancourt auprès de la CP-
TAQ.
Vous pouvez consulter notre site internet : 
www.stlaurentio.com
Prochaine réunion du conseil : le lundi 6 février 2012 
à 20 h.
HORAIRE DE LA PATINOIRE

Dimanche
Patinage libre :13 h  à 15 h et 
18 h 30 à 20 h.
Hockey : 15 h à 17 h 30 et 
20 h à 22 h 30.
Lundi au vendredi
Patinage libre  : 18 h 30 à 
20 h.
Hockey : 20 h à 22 h 30.
Samedi
Patinage libre : 13 h à 15 h et 
18 h 30 à 20 h.

Hockey : 15 h à 17 h 30 et 20 h à 22 h 30.
Horaire du chalet : tous les soirs de 18 h 30 à 22 h 30, le 
samedi et le dimanche de 13 h à 17 h 30 et de 18 h 30 à 
22 h 30.
RAPPEL : Il est interdit de stationner sur le terrain des 
loisirs ou d’y circuler en véhicule motorisé.

Claudette Pouliot
Directrice générale secrétaire trésorière

PHOTO HÉLÈNE BAYARD

Venez profi ter de la patinoire.
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Comme c’est maintenant la tradition, nous commençons la nouvelle 
année par un retour sur la séance extraordinaire consacrée au budget. Pour 
le budget 2012, la séance a été tenue le 14 décembre 2011. Voici donc les 
prévisions budgétaires de cette année :

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’EXERCICE FINANCIER 2012
Revenus & Affectations
Taxes
Foncières générales (articles 33 & 205) 498 576 $
Taxe de secteur (déneigement chemin du Quai) 2 155 $
Taxation autres (frais de publications) 1 500 $
Taxe de secteur, réseau d’égout, construction 6 180 $
Matières résiduelles 67 242 $
Taxe de secteur, réseau d’égout, entretien et traitement 9 600 $
Tenant lieu de taxes foncières (article 254) 6 000 $
Roulottes 960 $
 592 213 $
Revenus externes
Biens culturels classés 3 700 $
Taxe sur la valeur foncière (PERI - Fédéral) 85 $
Compensation commission scolaire 250 $
Amendes cour municipale 1 000 $
Remboursement de la TVQ 30 700 $
Subvention, Parc de la tour, contribution volontaire  2 000 $
 37 735 $
Autres revenus de source locale
Photocopies 120 $
Télécopies 60 $
Certifi cats taxes et évaluation 100 $
Location - Locaux & salle (Centre le Sillon) 13 000 $
Location concessionnaire (Halte routière) 1 500 $
Autres revenus 3 000 $
Permis de construction 1 500 $
Licences de chien 200 $
Licences de chenil 200 $
Droits de mutation immobilière 10 000 $
Intérêts banque et autres investissements 1 500 $
Intérêts sur arrérages de taxes 4 000 $
 35 180 $
Affectation du surplus
Surplus affecté à l’exercice (Général) 60 869 $
 60 869 $
Total des revenus & affectations 725 997 $

Dépenses
Administration générale
Conseil 46 021 $
Application de la loi 81 207 $
Gestion fi nancière & administrative 119 298 $
Greffe 1 500 $
Évaluation 48 100 $
Autres (Sillon et employé municipal)  85 609 $
 381 735 $
Sécurité publique
Police 100 500 $
Protection contre l’incendie 52 150 $
Sécurité civile 250 $
Sécurité publique - Autres 500 $
 153 400 $
Transport
Voirie municipale 10 500  $
Enlèvement de la neige 36 600  $
Éclairage des rues 12 700  $
Circulation et stationnement 500  $
Transport collectif 2 500  $
 62 800 $
Hygiène du milieu
Réseau d’égout (Et réserve fi nancière)  19 726 $
Collecte et transport des matières résiduelles 67 342 $
 87 068 $
Urbanisme et mise en valeur territoire
Urbanisme et zonage 6 000 $
Rénovation urbaine 4 125 $
 10 125 $

Loisirs et culture
Patinoire 4 250 $
Parcs et terrains de jeux 6 000 $
Parcs régionaux (Halte routière) 7 620 $
Bibliothèque 5 000 $

22 870 $
Dépenses en immobilisations 7 999 $
Total des dépenses budgétées 725 997 $

Évaluation imposable 101 750 080 $
Taux de la taxe foncière (Par cent dollars d’évaluation) 0,4900 $

Taux des matières résiduelles
Résidence 144.63 $
Camping 2 500 $
Ébénisterie 275 $
Épicerie 555 $
Fermes 165 $
Garage 390 $
Restaurant 500 $
Roulotte 100 $
Notez bien que vous pouvez dès maintenant consulter les budgets 
municipaux de l’exercice fi nancier 2007 jusqu’à celui de 2012 inclusivement. 
Pour ce faire, il vous suffi t de vous rendre sur le site internet municipal au : 
www.msfi o.ca dans la sous-section budget de la section Conseil municipal. 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU 9 JANVIER
En plus des résolutions administratives usuelles, les membres du conseil 

ont adopté une résolution en appui d’une demande auprès de la CPTAQ 
d’une contribuable de Saint-François pour permettre l’aliénation d’une par-
tie de sa propriété en faveur d’un voisin. Le tout dans le but de légitimer une 
situation existante depuis de très nombreuses années.

Le Conseil a ensuite confi rmé l’adhésion de la municipalité au réseau 
québécois Villes et Villages en Santé pour l’année 2012.
Réglementation municipale

À ce chapitre, le conseil a donné Avis de motion que serait soumis pour 
approbation à une séance ultérieure le règlement no012-100 sur les clapets 
anti retour (réseau d’égout) et le règlement no012-101, relatif aux pouvoirs 
et obligations additionnels du directeur général. Dans le cas du règlement 
no012-100, il s’agit d’une modifi cation réglementaire requise par l’assureur 
de la municipalité. Pour ce qui est du règlement no012-101, il s’agit d’une 
étape préparatoire à l’adoption du Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux qui sera adopté plus tard au printemps 2012.

À cela il faut ajouter l’entrée en vigueur du règlement no011-099 pour 
déterminer les taux de taxes de l’exercice fi nancier 2012 (voir avis ci-bas).

Il me reste en terminant à vous offrir mes meilleurs vœux pour la nou-
velle année, à vous convier à la prochaine séance ordinaire du conseil muni-
cipal prévue pour le lundi 6 février prochain à 20 h au centre le Sillon 
ainsi qu’à celle du Conseil des maires de la MRC de L’Île-d’Orléans, le 
mercredi 8 février à 20 h, à Sainte-Famille. Finalement, je vous rappelle les 
heures régulières du bureau municipal soit du lundi au jeudi de 9 h à 12 h 
et de 13 h à 16 h.

Marco Langlois, g.m.a.
Directeur général/secrétaire-trésorier

 

LA VIE MUNICIPALE 
à Saint-François

Camp de jour été 2012
L’année 2012 débute tout juste 

et les responsables des loisirs de 
votre municipalité vous invitent 
à une rencontre de parents utili-
sateurs du camp de jour. Dans le 
but d’améliorer continuellement 
nos services, les responsables des 
loisirs souhaitent vous rencontrer 
pour discuter du prochain camp 
de jour. Nous sollicitons votre pré-
sence afi n de vous consulter pour 
obtenir vos commentaires et nous 
aider à faire du camp de jour un en-
droit où vos enfants seront heureux 
d’y passer le prochain été.

Lors de cette rencontre, nous 
discuterons des points suivants : 
• les locaux du camp de jour au 

nouveau Logisport,
• l’horaire du camp d’été,
• l’offre de cours privés durant le 

camp de jour,
• votre appréciation sur 

l’ensemble des services offerts,
• les points à améliorer, 

suggestions et commentaires. 
Votre présence est importante 

pour nous et votre contribution nous 
permettra de mieux vous servir mais 
surtout de mieux servir vos enfants.

Vous êtes donc invités le mardi 
31 janvier 2012 à 19 h au Logis-
port, entrée principale, 517, route 
des Prêtres, à Saint-Pierre-de-l’Île-
d’Orléans.

Les responsables des loisirs, Syl-
vain Bergeron (418 828-0505) et 
Caroline Turgeon (418 828-9887), 
seront présents pour répondre à vos 
questions.
Déneigement des avenues et rues

La saison d’hiver se poursuit. 
C’est pourquoi nous demandons 
votre collaboration afi n de libérer 
les avenues et les rues lorsqu’il y 
a des précipitations de neige. Les 
entreprises de déneigement ne 
peuvent effectuer leur travail conve-
nablement lorsque des autos sont 
stationnées dans les rues.
Stationnement face aux boîtes 
aux lettres

Les citoyens doivent pouvoir ac-
céder aux boîtes aux lettres en tout 
temps. Nous avons remarqué à plu-
sieurs reprises que des automobi-
listes stationnent près des boîtes aux 
lettres. L’espace devant les boîtes 
aux lettres est une zone de débarca-
dère, c’est-à-dire que l’on s’arrête 
quelques minutes pour prendre son 
courrier et la place devient libre 
pour quelqu’un d’autre. Le respect 
de ces zones serait apprécié par tous 
les citoyens. Nous vous remercions 
de votre collaboration.
Location du gymnase

Si vous désirez utiliser le gym-
nase pour une activité, téléphonez 
au secrétariat municipal pour 
connaître les disponibilités.

LA VIE MUNICIPALE 
à Saint-Pierre

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans

Aux Contribuables de la susdite municipalité
AVIS PUBLIC 

est par les présentes donné par le soussigné, Marco Langlois, de la susdite 
municipalité,

Que le conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans, à une séance 
extraordinaire tenue à la salle municipale le 14 décembre 2011, a adopté le Règlement 
no011-099 pour déterminer les taux de taxes de l’exercice fi nancier 2012.
Que le règlement est disponible pour consultation au bureau municipal, 337, chemin 
Royal, Saint-François-de-l’Île-d’Orléans aux heures régulières soit du lundi au 
jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.
Que ce règlement est en vigueur depuis le 15 décembre 2011.
Donnée à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce 12e jour de janvier 2012.

Marco Langlois, g.m.a.
Directeur général

secrétaire-trésorier
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LA VIE MUNICIPALE 
à Sainte-Famille

À la séance du mois de janvier dernier, 
le conseil municipal de Sainte-Famille-de-
L’Ile-d’Orléans a autorisé le maire à signer 
l’entente avec la Chambre de Commerce 
de l’île d’Orléans pour les analyses de l’eau 
potable et des eaux usées.

Le conseil municipal a pris connaissance 
des recommandations du Comité consultatif 
d’urbanisme concernant la demande de déro-
gation mineure de M. Christian Drouin. Le 
conseil accorde la demande de M. Drouin à 
l’effet de permettre l’agrandissement de la 
construction et le maintien de l’usage.
Aide fi nancière

Un montant de 1 500 $ est accordé à la 
Fondation François-Lamy. Ce soutien fi nan-

cier vise à couvrir une partie des frais reliés 
à l’entretien du Parc des Ancêtres-de-l’île-
d’Orléans. Une subvention de 880 $ est 
accordée au Hockey mineur Côte-de-Beau-
pré-Île-d’Orléans. Un montant de 200 $ est 
accordé au Club FADOQ, les Aînés en ac-
tion de Saint-Pierre.
Heures d’ouverture du bureau 
municipal

Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h 
à 16 h 30 et le vendredi de 8 h à 12 h.
Assemblée du conseil

Prochaine séance régulière du conseil 
municipal : le lundi 6 février 2012.

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de Sainte-Famille-de-L’ Île d’Orléans

Aux Contribuables de la susdite municipalité
AVIS PUBLIC

Est par les présentes donné par la soussignée, Sylvie Beaulieu, de la susdite municipalité
Avis public est donné de ce qui suit :
QUE le conseil municipal de Sainte-Famille, île d’Orléans, a adopté, lors d’une séance régulière tenue le 
9 janvier 2012, le règlement # 2011-250, déterminant le taux de taxes foncières générales à taux variés, les 
taux de taxes spéciales, la tarifi cation des services ainsi que les modalités de paiement pour l’année 2012.
QUE le règlement est disponible au bureau municipal, 3894, chemin Royal, Sainte-Famille aux heures 
régulières soit du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et du lundi au jeudi de 13 h à 16 h 30.
Donné à Sainte-Famille, île d’Orléans, ce 12e jour de janvier 2012.

Sylvie Beaulieu g.m.a.
Directrice générale / secrétaire trésorière

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de Sainte-Famille-de-L’Île d’Orléans

Aux Contribuables de la susdite municipalité
AVIS PUBLIC

Est par les présentes donné par la soussignée, Sylvie Beaulieu, de la susdite municipalité
Avis public est donné de ce qui suit :
QUE le conseil municipal de Sainte-Famille, île d’Orléans, a adopté, lors d’une séance régulière tenue le 
9 janvier 2012, le règlement # 2011-252, modifi ant le règlement # 2006-206 intitulé Règlement relatif à la 
rémunération et au remboursement des dépenses des élus municipaux.
QUE ce règlement prévoit que pour l’exercice 2012, la rémunération du maire sera indexée à la 
hausse de 3,4 %, le taux étant celui de l’indice des prix à la consommation pour le Québec établi 
par Statistique Canada en septembre 2011.
QUE le règlement est disponible au bureau municipal, 3894, chemin Royal, Sainte-Famille aux heures 
régulières soit du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et du lundi au jeudi de 13 h à 16 h 30.
Donné à Sainte-Famille, île d’Orléans, ce 12e jour de janvier 2012.

Sylvie Beaulieu g.m.a.
Directrice générale / secrétaire trésorière

RÉSUMÉ DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL

 SÉANCE EXTRAORDINAIRE 19 DÉCEMBRE 2011

Voici le condensé du budget 2012 (à l’intérieur d’un tableau comparatif), adopté lors de 
cette séance.

REVENUS
BUDGET 

2010
BUDGET 

2011
BUDGET 

2012

Taxes sur la valeur foncière 866 733 909 505 941 363

Tarifi cation services municipaux 283 967 299 250 286 143

Compensation tenant lieu de taxes 5 800 10 439 10 439

Services rendus 25 200 26 000 34 495

Autres revenus 39400 37 900 37 500

Transferts conditionnels subvention gouv. 24 500 130 511 351 880

Appropriation du surplus  60 875 97 274

TOTAL DES REVENUS 1 245 600 1 474 480 1 759 094

DÉPENSES   

Administration générale 440 028 464 988 528 069

Sécurité publique 298 033 294 385 303 670

Transport routier 39 605 41 873 47 067

Hygiène du milieu 189 521 204 800 213 240

Urbanisme 16 650 12 150 27 859

Loisirs et culture 95 215 92 826 94 325

Frais de fi nancement 77 604 112 814 97 221

TOTAL DES DÉPENSES 1 156 656 1 223 836 1 311 451

Remboursement dette à long terme 61 544 124 444 133 643

Investissements 27 400 126 200 314 000

TOTAL DÉPENSES & INVESTISSEMENTS 1 245 600 1 474 480 1 759 094

Le programme triennal d’immobilisations  a 
été adopté comme suit :
Année 2012
Caserne incendie et Garage municipal
Réfection route du Mitan
Réaménagement bibliothèque
Projet ascenseur : phase 1
Étude prolongement réseau d’égouts. 
Année 2013
Projet ascenseur phase 2 (fi nale)
Travaux de réfection au centre administratif 
et réaménagement terrain
Année 2014
Prolongement réseau d’égouts

SÉANCE ORDINAIRE 
DU 9 JANVIER 2012

Voici un aperçu, des différents sujets trai-
tés : les autorisations sont accordées pour : le 
paiement de la cotisation à l’association des 
directeurs municipaux : 647 $ ; le renouvelle-
ment du contrat de service annuel avec PG 
solutions : 4 061,43 $ ; une aide fi nancière de 
50 $ au club Optimiste ; le versement d’une 
subvention au hockey mineur de la Côte-de-
Beaupré : 500 $ ; le prolongement du contrat 
de location de la timbreuse : 863 $ (3 ans) ; 
l’achat d’équipement de hockey : 300 $. 

Conformément aux directives du comité 
de sécurité civile, les salaires des pompiers 
sont indexés de 2,2 % ; autorisation est éga-
lement donnée pour la signature du contrat 
avec Underwriters Laboratories of Canada, 
pour l’obtention de l’attestation de per-
formance des deux camions autopompe : 
2 500 $, plus les frais. M. Alexandre Gagnon 
est embauché comme pompier volontaire. 

Le règlement de taxation pour la pro-
chaine année est adopté ; les taxes pour 2012 
sont établies comme suit :

TAXES SUR LA
VALEUR FONCIÈRE

Coût au 
100  $ 

l’évaluation

Foncière de base 0.2770

Service de police 0.1000

Communauté métropolitaine 
de Québec 0.0045

Quote-part MRC 0.0730

Spéciale égouts service dette 0.0080

Spéciale égouts foncière 
opération 0.0025

Spéciale fi ls service dette 0.0200

Immeubles non résidentiels 0.2900

TAXES SUR AUTRE BASE
Coût / 
unité

Spéciale égouts service dette 533 $

Égouts opération réseau 165 $

Ordures usagers ordinaires 144 $

Ordures catégorie 1 303 $

             catégorie 2 a 604 $

             catégorie 2 b 404 $

             catégorie 3 404 $

             catégorie 4 303 $

             catégorie 5 604 $

             catégorie 6 404 $

             catégorie 7 201 $

             catégorie 8 303 $

             catégorie 9 303 $

             catégorie 10 201 $

Compensation pour les roulottes 250 $

Déneigement ch. des Roses 202,50 $

Déneigement ch. Lafl eur 205,00 $

Déneigement route du Mitan 143,00 $

Déneigement côte Lafl eur 125,60 $

Déchets location conteneur 12  $

LA VIE MUNICIPALE 
à Saint-Jean

Prochaine séance ordinaire du conseil : 
le 6 février 2012

Notez que le conseil siège maintenant 
dans le nouveau local au 2e étage du centre 
administratif, au 8, chemin des Côtes.
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Hélène Bayard          

Entre le 15 juillet et le 3 décembre 
2010, le ministère du Tourisme du Qué-
bec a réalisé une enquête permettant de 
dresser un portrait de la clientèle qui fré-
quente les bureaux d’accueil ou d’infor-
mation touristique. Cet exercice a permis 
de mesurer la satisfaction des visiteurs, 
leurs intentions par rapport à la prolon-
gation de leur séjour ou la planifi cation 
d’un séjour ultérieur ainsi que les consé-
quences de ces visites sur leurs compor-
tements. 

Le rapport qui découle de l’analyse des 
données de cette enquête vient d’être publié 
avec un volet concernant tout particulière-
ment le Bureau d’accueil touristique (BAT) 
de l’île d’Orléans. Nous en avons extrait 
pour vous les données les plus signifi catives.
FAITS SAILLANTS
• L’information reçue au BAT de l’île 

d’Orléans a incité 38,5 % des visiteurs 
à prolonger leur séjour dans la région de 
Québec par rapport à leur planifi cation 
initiale. Parmi ces derniers, 67,7 % ont 
participé à une activité d’agrotourisme. 
La prolongation du séjour implique des 
dépenses supplémentaires de plus de 
243 000 $ dans la région de Québec et de 
près de179 000 $ dans les autres régions du 
Québec.

• 46,4 % des visiteurs interrogés prévoient 
effectuer un autre voyage dans la région 
de Québec pour participer à une activité 
ou visiter un attrait suggéré par le préposé 
et 70,8 % des visiteurs ont déclaré qu’il 
était très probable qu’ils effectuent un 
autre voyage au Québec au cours des trois 
prochaines années.

• Les touristes ayant fréquenté le BAT de 
l’Île d’Orléans ont dépensé 1 770 $ en 
moyenne, tandis que les excursionnistes 
ont dépensé 1 086 $ en moyenne à 
l’occasion de leur aller-retour dans la 
même journée.

• Entre le 5 juillet et le 12 octobre 2010, 
3 320 actes de renseignement ont été 
réalisés auprès de visiteurs (touristes et 
excursionnistes) au BAT de l’Île d’Orléans. 
Le personnel a bien répondu aux attentes 
des visiteurs, récoltant une note d’environ 
9 sur 10 (degré de satisfaction). 

PROVENANCE DES VISITEURS 

Profi l de la clientèle touristique à l’île
BUT DU VOYAGE

ser plus de temps dans la région de Québec 
par rapport à votre planifi cation initiale, ne 
serait-ce que quelques heures de plus ? », 
38,5 % des visiteurs du BAT de l’Île d’Or-
léans ont répondu « Oui ». Cette proportion 
est beaucoup plus forte chez les visiteurs 
québécois (45,2 %) et des pays autres que les 
États-Unis (42,5 %), tandis qu’elle est relati-
vement faible chez les visiteurs américains 
(19,4 %). 
ACTIVITÉS RÉALISÉES DANS 
LA RÉGION DURANT LA 
PROLONGATION DU SÉJOUR 

Une question a permis de préciser davan-
tage les activités réalisées par les visiteurs 
durant la prolongation de leur séjour. Notons 
que les choix de réponse ont été suggérés 
par le BAT de l’Île d’Orléans avec le résultat 
suivant :
• Agrotourisme (cidreries, vignobles, 
   autocueillette, etc.)                           67,7 %
• Chocolaterie de l’île                 53,3 %
•  Boutiques et galeries d’art avec artistes à 

l’œuvre                                 44,3 %
•  Audioguide                                 14,1 %
• Passeport culturel (accès à sept sites)   4,9 % 
• Autres    27,7 %
• Ne sait pas      4,1 %

TYPE D’HÉBERGEMENT UTILISÉ
Le type d’hébergement utilisé par le plus 

grand nombre de touristes, excluant les tou-
ristes québécois, est l’hôtel, le motel ou l’au-
berge. Pour leur part, les touristes québécois 
et ceux des pays autres que les États-Unis 
choisissent plus souvent que les autres de 
fréquenter les gîtes touristiques (51,6 %) ou 
de séjourner chez des parents ou des amis 
(41,9 %). Quant au camping, il est utilisé par 
13,7 % de Québécois et 12,1 % de touristes 
d’autres provenances, notamment les Amé-
ricains. 
PLANIFICATION DU SÉJOUR

Les Québécois ayant visité le BAT de 
l’Île d’Orléans sont plus nombreux à effec-
tuer un séjour planifi é le jour même (9,2 %) 
ou quelques jours à l’avance (33,2 %). Plus 
les visiteurs viennent de loin, plus ils pla-
nifi ent leur séjour longtemps à l’avance. 
Les visiteurs des pays autres que les États-
Unis ont planifi é leur séjour quatre mois à 
l’avance ou plus dans 43,2 % des cas et les 
visiteurs américains dans 28,3 % des cas. 
SOURCES D’INFORMATION POUR 
LA PLANIFICATION DU SÉJOUR

De manière générale, Internet est la 
source d’information la plus utilisée par les 
visiteurs du BAT de l’Île d’Orléans. 29,4 % 
des visiteurs des lieux d’accueil ont consulté 
le site BonjourQuébec.com et 52,9 % ont 
visité d’autres sites Web pour planifi er leur 
séjour. Les guides touristiques régionaux 
(34,3 %) et les bureaux de renseignements 
touristiques (34,2 %) sont aussi utilisés par 
une grande partie des visiteurs. La famille 
et les amis sont une source d’information 
importante, puisque 32,5 % des visiteurs se 
sont inspirés de leurs recommandations.
RAISON PRINCIPALE DE L’ARRÊT 
AU BAT

La raison principale de l’arrêt au BAT de 
l’Île d’Orléans a été d’obtenir de l’informa-
tion auprès d’un préposé ou des cartes, des 
brochures ou des guides. 51,3 % des visi-
teurs des pays autres que les États-Unis se 
sont rendus au BAT pour obtenir de l’infor-
mation auprès d’un préposé.
PROLONGATION DU SÉJOUR

À la question : « Est-ce que l’information 
reçue au lieu d’accueil vous a incité à pas-

AUTRE VOYAGE PRÉVU 
DANS LA RÉGION 

Les renseignements transmis par les 
préposés peuvent inciter les visiteurs à 
prévoir un voyage ultérieur dans la région 
de Québec : 46,4 % (dont 51,3 % de Qué-
bécois) prévoient le faire pour participer 
à une activité ou visiter un attrait suggéré.
SATISFACTION À L’ÉGARD DU 
LIEU D’ACCUEIL 

Les résultats de l’enquête démontrent 
que le BAT de l’Île d’Orléans a très bien 
répondu aux attentes de ses visiteurs. Ceux-
ci ont accordé une note entre 8,9 et 9,4 au 
bureau, et ce, pour tous les aspects sur les-
quels ils ont été interrogés. Nous ne pou-
vons que féliciter Mme Brigitte Bouchard 
et son équipe pour l’excellent travail de pro-
motion de l’île réalisé auprès des visiteurs.

Consultez  le PDF intégral du document 
Enquête sur le profi l et le comportement de la 
clientèle du Bureau d’accueil touristique de 
l’île d’Orléans. 

    autourdelile.com
POUR UN COMPLÉMENT D’INFORMATION

PHOTO PIERRE SCHAIENKS

Mme Brigitte Bouchard, responsable du Bureau d’accueil touristique de l’île, et son équipe ont très bien 
répondu aux attentes de ses visiteurs.
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Pierre Pruneau          

Il y aura 350 ans en 2013, les premières fi lles du Roy 
arrivaient en Nouvelle-France pour apporter leur contri-
bution à la mise en place d’une vigoureuse politique de 
peuplement préconisée par le roi Louis XIV.

C’est Marguerite Bourgeoys qui, la première, désigna 
« sous ce nom de jeunes personnes que le roi faisait élever 
à l’hôpital général de Paris. Elles étaient issues de mariages 
légitimes, les unes orphelines et les autres appartenant à des 
familles tombées dans la détresse » (Yves Landry). Ces im-
migrantes, venues au Canada entre 1663 et 1673, ont profi té 
des largesses du roi dans leur transport et leur installation 
en Nouvelle-France. On évalue à près de 800 le nombre de 
fi lles du Roy qui ont traversé l’océan pour prendre époux et 
s’établir sur les rives du Saint-Laurent.

Lors d’un recensement préparé par Jean Talon, en 1666, 
on informait le roi que la population totale de la Nouvelle-
France atteignait à peine 3 215 habitants et que le manque 
de femmes constituait l’obstacle majeur à l’augmentation 
de la population. On décida donc d’y envoyer des orphe-
lines, veuves et femmes de qualité qui feront la traversée 
sous bonne surveillance, seront présentées aux hommes 
disponibles dans des endroits publics facilement accessibles 
et mariées moins de trois semaines après leur arrivée. Les 
résultats ne se font pas attendre puisqu’en 1670 la Nouvelle-
France comptera plus de 10 000 habitants. Le taux de nata-
lité atteint alors des sommets de plus de 65 naissances par 
mille habitants. Une politique nataliste accompagne cette 
vague d’immigration : dots du roi à ceux qui se marient tôt, 
études payées au 26e enfant de chaque famille et menace de 
couper les privilèges de traite des fourrures aux coureurs de 
bois qui refusent de se marier sont des preuves de l’inter-
vention de l’État dans la vie privée de nos ancêtres. Même 
certains postes et honneurs seront octroyés de préférence à 
ceux qui ont le plus d’enfants.
LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DES FILLES DU ROY

La Société d’histoire des Filles du Roy fut créée en 2010 
pour souligner le rôle important que ces femmes ont joué 
dans notre histoire. Elles ont affronté de nombreux périls et 
des conditions de vie diffi ciles en Nouvelle-France : traver-
sée par bateau, climat rude et moustiques agressifs, risques 
d’attaques par les Iroquois et les Anglais et travail exigeant 
d’un pays en plein défrichement. Très tôt, entre 1663 et 
1673, dix d’entre elles se sont établies sur l’île d’Orléans 
et 118  prirent maris et s’installèrent graduellement dans les 
cinq paroisses que comptait l’île d’Orléans à cette époque.

D’importantes festivités sont prévues en France et au 
Québec dans le cadre des Fêtes de la Nouvelle-France qui 
se dérouleront en 2013 sous le thème du rôle des femmes 
en Nouvelle-France. On a même prévu que des fi lles du Roy 
vont revivre devant nous et témoigner de l’aventure que fut 
leur vie en Nouvelle-France. Mme Danielle Pinsonneault, 
qui habite Saint-Jean, et l’une des instigatrices de ce gran-

Andrée-Anne Turcotte          

Les résidants de l’île d’Orléans pourraient profi ter, 
d’ici quelques années, d’un centre sportif. Ce centre ne 
serait pas situé sur l’île, mais bien à Beauport. En effet, 
la MRC de L’île-d’Orléans élabore actuellement un pro-
jet d’infrastructure sportive en partenariat avec d’autres 
municipalités.

Le projet consiste d’abord en un partenariat avec les 
municipalités de Boischatel, L’Ange-Gardien, Sainte-Bri-
gitte-de-Laval, Lac-Beauport, Stoneham et les quartiers de 
Montmorency, Courville et Villeneuve. Le site envisagé 
jusqu’à maintenant pour accueillir ce centre est le Camping 
Beauport, sur le boulevard Louis-XIV. Afi n de répondre aux 
besoins des citoyens, on espère pouvoir construire dans ce 
centre deux glaces ou une glace et une piscine intérieure. 
Cette construction permettrait de remplacer l’aréna Gilles-
Tremblay qui est très désuet.

Selon Jean-Pierre Turcotte, préfet de la MRC, on peut 
espérer, par ce partenariat avec la Ville de Québec, que les 
citoyens de l’île d’Orléans profi tent des tarifs résidants aux 
activités offertes par la Ville de Québec ; cet aspect devra tou-
tefois être négocié avec cette dernière. 

Selon M. Turcotte, cette entente intermunicipale permet-
tra de partager les coûts de construction et, voire, de gestion 
du centre. En effet, le comité responsable de ce projet pré-
sentera une demande de subvention à Infrastructure Québec, 
gérée par le ministère des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire, subvention qui couvrirait 
50 % du coût total de la construction. La différence devra 
être assumée par les municipalités partenaires selon leur éva-
luation foncière et leur population. Pour l’île d’Orléans, cela 
représente entre 8 % et 9 % de la moitié qui restera à couvrir.

À l’heure actuelle, le projet n’est pas encore fi celé. Quelle 
forme prendra le centre, comment sera faite sa gestion, quels 
seront les coûts ? Tout cela reste encore à déterminer. Dans 
une première étape, le comité rencontrera l’architecte en jan-
vier, ce qui lui permettra de statuer sur la forme que prendra 
le centre sportif. La demande offi cielle de subvention devrait 
être déposée en avril. 

Projet de centre sportif 
pour les résidants de l’île

Hommage aux fi lles du Roy

diose projet compte sur la collaboration des élus municipaux 
pour donner à l’événement toute l’ampleur qu’il mérite. Elle 
déplore que le jugement erroné que le baron de La Hontan 
a porté sur elles en les traitant de « fi lles de joie » soulève 
encore des sourires libidineux et espère que la connaissance 
de la provenance et du destin de ces femmes courageuses 
contribuera à leur rendre le respect qui leur est dû. On pos-
sède aujourd’hui tous les renseignements sur chacune de ces 
immigrantes et on peut certifi er que nos ancêtres maternelles 
sont dignes de notre admiration. Créer la Nouvelle-France a 
été une aventure qui a demandé l’énergie, la force, le cou-
rage et l’esprit de sacrifi ce de tous, qualités qu’on retrouve 
rarement chez les tarés, les criminels et les dévoyés.

PHOTO PIERRE PRUNEAU

De Sylvio Dumas (1972) à Yves Landry (1992) en passant par la 
Société d’histoire des Filles du Roy (2011), les connaissances sur les 
fi lles du Roy n’ont cessé de progresser.

PHOTO PIERRE PRUNEAU

Louis XIV recevant à Versailles des fi lles du Roy en 
partance pour le Canada, en 1663.

Pierre Shaienks          

Le samedi 21 janvier dernier, les pompiers de Saint-Jean 
étaient appelés à combattre un violent incendie qui s’était dé-
claré dans une maison ancestrale située au 24, rue de l’Église, 
à Saint-Jean. L’alarme a été reçue à 19 h 40 et dès leur arri-
vée quelques minutes plus tard, les pompiers faisaient face 
à un feu éclaté qui sortait déjà par les fenêtres avant de la 
résidence, propriété de M. Robert Gagnon. Ils ont aussitôt 
fait appel à leurs confrères de Saint-Laurent et c’est une tren-
taine de sapeurs qui ont réussi à maîtriser l’incendie vers mi-
nuit. Ils ont quand même dû demeurer sur place jusqu’à 7 h 
le lendemain matin pour éteindre des débuts d’incendie qui 
couvaient ici et là dans les planchers et murs de 24 pouces 
d’épaisseur de cette maison vieille de 125 ans. 

La maison est une perte totale. C’est une torche servant 
à dégeler des tuyaux qui serait à l’origine de cet incendie. 
Le lendemain, des citoyens de Saint-Jean qui avaient passé 
une partie de la soirée et de la nuit sur les lieux nous sou-
lignaient l’effi cacité des pompiers sous la direction du chef 
M. Michel Fortier qui avaient réussi à limiter les dommages à 
cette propriété malgré le froid intense qui sévissait et l’ardeur 
du brasier.

PHOTO PIERRE SHAIENKS

Violent incendie 
à Saint-Jean
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LA PAGE DES JEUNES

Du courage et des efforts récompensés

Nouvelle salle de jeu au Camp « O » Carrefour

Afi n d’amasser de l’argent pour leur voyage de fi n d’an-
née à Toronto, les élèves de 6e année de l’école de l’Île-
d’Orléans de Sainte-Famille et leurs parents ont parcouru 
le chemin Royal, de Saint-Pierre à Saint-François, afi n de 
recueillir bouteilles et cannettes consignées. Malgré le froid 
mordant, tout le monde a mis la main à la pâte afi n d’assurer 
le bon déroulement de cette activité. Le matin, des équipes 
de travail ont été formées et une partie du territoire à couvrir 
a été attribuée à chaque équipe.

L’enseignante, aidée des petites sœurs de quelques 
élèves, a été affectée au triage des contenants. Nul besoin de 
vous dire que lorsqu’un chargement de bouteilles arrivait, il 
fallait enfi ler des gants et se mettre à la tâche avant qu’une 
autre équipe n’arrive avec son chargement. 

PHOTO VALÉRIE BEAUDIN

Bravant le froid, ces élèves de la classe de 6e année de l’École de l’Île-
d’Orléans de Sainte-Famille et leurs parents ont récolté pour 1 000 $ 
de canettes et bouteilles.

Leurs efforts n’auront pas été vains car la cueillette a 
permis d’amasser près de 1 000 $. Voici ce que les élèves 
avaient à dire à propos de l’activité :
« Les gens étaient généreux, même s’ils n’avaient pas de 
bouteilles, ils nous donnaient de l’argent ! »

Jérémy Turcotte
« C’était vraiment le fun même s’il faisait froid ! »

Zacharie Lemelin
Merci à tous, en particulier à notre cher M. Prémont 

pour son aide et sa disponibilité !
Valérie Beaudin

enseignante de 3e cycle

Nicole Bédard          

Le 9 janvier dernier, au Camp « O » Carrefour de 
Saint-Pierre, administrateurs et intervenants entourés 
de jeunes et de leurs familles procédaient à l’inaugu-
ration offi cielle d’une nouvelle salle de jeu. M. Guy 
Dionne, propriétaire des cinq franchises de restau-
rants McDonald à Beauport et Sainte-Anne de Beau-
pré, avait été invité à représenter l’Œuvre des Manoirs 
Ronald McDonald qui a offert un don de 12 000  $ pour 
l’aménagement de ce local.

Le Camp « O » Carrefour accueille des enfants et des 
adultes de quatre à vingt et un ans présentant une défi -
cience intellectuelle et autres handicaps, pour des camps 
de répit et de vacances. 

Ce projet innovateur d’une salle de jeu a vu le jour 
grâce à l’initiative de Mme Roseline Jean, directrice du 
Camp « O » Carrefour. Elle fut secondée par M. Émile 
Lafond, directeur adjoint, Mme Josiane Dansereau, di-
rectrice par intérim, ainsi que par le directeur général du 
Patro Roc-Amadour, M. Clément Lemieux.

Cette salle de jeu a été aménagée par Gilles Lebel, 
responsable des travaux de rénovation et d’entretien au 
Camp « O » Carrefour. Avec son sens artistique et son ha-
bileté, il y a inclus une maisonnette, un théâtre de marion-
nettes et des espaces de rangement. Ce local entièrement 
rénové comprend des jeux variés adaptés à ces jeunes, 
dont certains sont axés sur la psychomotricité.

M. Guy Dionne a tenu à mentionner que l’œuvre qu’il 
représente a accordé des dons à 18 organismes au Canada 

au cours de la dernière année dont quatre furent attribués 
au Québec. Il a ajouté que l’Œuvre des Manoirs Ronald 
McDonald tient à redonner à la communauté ce qui lui 
revient. Il avoue avoir été conquis par le sens de la mission 
du Camp « O » Carrefour qui offre aux jeunes un envi-
ronnement de qualité. L’Œuvre des Manoirs McDonald 
contribue au fi nancement de programmes destinés aux 
enfants partout dans le monde. 

PHOTO NICOLE BÉDARD

Laurence Gosselin découvre de nouveaux jeux avec Annie-Pier 
Chrétien, monitrice intervenante.

PHOTO NICOLE BÉDARD

De g. à dr., M. Jacques Désalliers, gérant, et M. Guy Dionne, 
propriétaire des restaurants McDonald de Beauport et Sainte-Anne 
de Beaupré, Mme Josianne Dansereau, M. Gilles Lebel et M. Émile 
Lafond, du Camp « O » Carrefour.
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Homme à tout faire. Rénovations, 
peinture, travail général d’intérieur ou 
d’extérieur, chauffeur, déneigement 
de toiture, préposé aux bénéfi ciaires.
418 997-6388  

Offre les services suivants : peinture 
extérieure, entretien ménager, 
entretien de terrain, préposé aux 
bénéfi ciaires, chauffeur privé, travaux 
divers. Demandez Richard.
418 829-0169

4 roues d’acier TOYOTA (16x6.5 JJ) 
avec 4 pneus d’hiver (B.F. Goodrich 
Winter Slalom) 205/55R16. Roues 
compatibles sur Corolla/Matrix/Prius 
et Rav 4 chaussées en 215/70R16. 
200 $.
418 829-0169

Idéal pour un pied à terre ! Beau 
petit condo de style loft au centre 
des activités de la ville de Québec. 
Rénové et entièrement meublé à 
quelques pas du Nouveau St-Roch, 
du Vieux-Port et de la Haute-Ville. 
Tous les services à proximité. 
Prix : 119,500 $ Pour informations 
additionnelles et photos, voir annonce 
no 232892 sur duproprio.com.
418-829-3873 ou 418-573-9186

Très belle table en noyer, 4 chaises, 
vernis clair, 30 x 40 pces, neuf 
valeur de 500 $. Prix demandé 300 $  
Également téléviseur Zenith 24 pces 
en parfait état. Prix demandé 100 $ 
Contactez Rémi Bolduc
418 828-2169

ANNONCES CLASSÉES ET NOUVELLES          

 À vendre

 À vendre

 Cours

 Offres de service

 Offres d’emploi

 Offres d’emploi (suite)

Solution

9 2 5 4 8 6 1 7 3

4 3 8 5 7 1 9 6 2

7 1 6 2 3 9 4 5 8

6 7 9 3 4 2 5 8 1

3 5 1 6 9 8 2 4 7

8 4 2 1 5 7 3 9 6

5 9 7 8 2 3 6 1 4

2 6 4 7 1 5 8 3 9

1 8 3 9 6 4 7 2 5

LES ANNONCES CLASSÉES

DATES BUTOIR À RESPECTER
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Anglais, français, espagnol : cours 
adaptées aux besoins des élèves, 
possibilité de reçu offi ciel. Pour les 
cours de groupe, veuillez vous inscrire 
avant le 14 janvier. Cependant, vous 
pouvez, en tout temps, joindre le 
groupe du lundi soir pour converser 
en anglais. Formatrice agréée, maison 
d’enseignement reconnue. 
418 828-0892

Cabane à Sucre L’En-Tailleur 
recherche personnel pour service 

aux tables et préposé(e) en cuisine. 
Horaire variable, temps partiel 

jour, soir, fi n de semaine de mars à 
octobre. Envoyez cv à 

contact@entailleur.com ou fax à 
418-828-2344.

La boutique « L’Art au Jardin » 
ainsi que « Le jardin des Arts » 

sont à la recherche de personnel 
pour la ou les prochaines saisons 
estivales. Du mois de mai/juin à 

septembre/octobre. Nous sommes 
ouverts de 10h à 17h/7 jours. 

Postes à temps plein ou partiel 
sont offerts. Disponibilité les 

fi ns de semaine. Bilinguisme un 
atout. Venez joindre une équipe de 
conseillers(ères) dynamiques. Pour 
tout renseignement supplémentaire, 

ou pour poser votre candidature, 
veuillez écrire à l’adresse courriel 

suivante : 
mariobourdages@videotron.ca ou 

elizabethpaquet@videotron.ca

Cuisinier(ère)recherché(e) Doit 
être disponible les lundis et mardis 
pour préparer les dîners et soupers 

pour 10 personnes. Possibilité 
d’un temps plein pour la période 

estivale. Salaire à discuter. 
Téléphoner au 418 828-9987.

Le Coffre de l’île est à la recherche 
d’un partenaire d’affaires. Co-
gérance d’une boutique unique 
de vente d’art et d’artisanat sur 

l’île d’Orléans. Belle surface dans 
une ancienne banque Desjardins. 

Inventaire de 65 artistes et 
artisans en dépôt-vente. Bijoux, 

céramiques, poteries, tricots, soins 
corporels, peintures, cuirs, jouets, 
épicerie fi ne, produits équitables. 

Espace café et viennoiserie. 
Situé sur une route passante et 

touristique, avec vue sur le fl euve. 
Magasin récemment rénové avec 
plusieurs places de stationnement. 

Co-gérance 50/50  : 24,900 $ 
négociable. Contactez Dany Torchy

418 991-0771 ou 
coffredelile@gmail.com

Chambres à louer, maison privée, 
village de Saint-Laurent. Entrée privée 
à l’étage des chambres, chauffage et 
électricité inclus. Cuisine à partager 
avec la propriétaire. Références 
demandées. Prix à discuter.
418 828-2469

Pierre Shaienks          

La Coalition canadienne pour 
la sensibilisation et la promotion 
de la vaccination nous a fait par-
venir le communiqué suivant :

La saison grippale dure 
jusqu’en avril ; il n’est donc pas 
trop tard pour vous faire vacciner 
contre l’infl uenza (communé-
ment appelée la grippe). Causée 
par un virus, cette infection très 
contagieuse des voies respira-
toires peut se propager rapide-
ment et infecter votre entourage. 
L’infl uenza fait chaque année des 
millions de malades dans la popu-
lation canadienne. « Certains se 
résignent à tomber malade pen-
dant les mois d’hiver, mais l’in-
fl uenza n’est pas une maladie aus-
si bénigne que le rhume » affi rme 

Vaccination anti-grippale – Encore temps

Dre Susan Bowles, présidente de 
la Coalition canadienne pour la 
sensibilisation et la promotion de 
la vaccination. « L’infl uenza est 
une infection virale grave dont 
les symptômes sont la toux, la 
fi èvre, la fatigue et la faiblesse, le 
mal de tête, les douleurs générali-
sées et la congestion respiratoire ; 
il faut parfois plusieurs semaines 
pour en guérir. » Chez certaines 
personnes, l’infl uenza peut avoir 
des complications graves, comme 
la pneumonie. On estime que 
chaque année, entre 2 000 et 
8 000 Canadiens peuvent mou-
rir de l’infl uenza et de ses com-
plications, selon la virulence de 
la saison grippale. Par exemple, 
indique Dre Bowles : «  il y a eu 

une douzaine de cas confi rmés 
d›une nouvelle variante de la 
souche H3N2 aux États-Unis, 
mais cette nouvelle souche n’a 
pas encore été vue au Canada. » 
Le vaccin contre l’infl uenza de 
cette année inclut un virus H3N2 
qui correspond à la souche qui 
circule au Canada. C’est un outil 
sûr et effi cace pour éviter de tom-
ber malade et de propager le virus 
autour de soi. L’activité grippale 
s’intensifi e au Canada, et il n’est 
pas trop tard pour vous protéger, 
vous et votre famille, en vous fai-
sant vacciner. Demandez à votre 
service de santé publique local ou 
à votre médecin ou infi rmière de 
vous administrer le vaccin contre 
l’infl uenza de cette année.

POUR LES RÉSIDANTS DE 
L’ÎLE

Madame Chantal Lessard du 
CLSC ORLÉANS nous a confi r-
mé que le vaccin était toujours 
disponible et ce, jusqu’à la fi n 
mars. À l’île d’Orléans, on peut 
recevoir le vaccin sans rendez-
vous préalable et ce, du lundi au 
vendredi entre 8 h et 16 h tandis 
qu’à Beauport, il faudra prendre 
un rendez-vous. Il est donc en-
core temps de se prémunir contre 
la grippe et d’éviter ses effets 
néfastes.

ERRATUM
Dans le bas de vignette de 

l’article Voeux de votre journal, 
dans notre édition de décembre 
dernier, nous avons fait une er-
reur dans l’identifi cation d’une 
personne. Il aurait fallu écrire 
Éric Bussières, représentant de 
Sainte Pétronille, et non Yves 
Bussières. Toutes nos excuses.

La rédaction

Le 11 janvier dernier, les 
sept centres locaux de déve-
loppement (CLD) de la région 
de la Capitale-Nationale don-
naient le coup d’envoi de la 
14e édition du Concours québé-
cois en entrepreneuriat (CQE) 
pour la région de la Capitale-
Nationale. 

Cet événement, tenu sous 
la présidence d’honneur de 
Mme Joliette Trân, fondatrice et 
directrice de Trân Fusion et pré-
sidente d’honneur à l’échelon 
régional, valorise les initiatives 
entrepreneuriales tant au niveau 
scolaire que dans le milieu des af-
faires. Les lauréats régionaux se 
partageront 23 000 $ en bourse et 
courront la chance de remporter 
les honneurs au niveau national.
INSCRIPTION AU 
CONCOURS

Le Concours québécois en 
entrepreneuriat a pour mission 
de favoriser le développement 
de l’entrepreneuriat au Québec. 
Spécifi quement, ce concours 
cible deux catégories diffé-
rentes, soit : les jeunes du milieu 
scolaire qui ont réalisés des pro-
jets faisant appel à leurs habile-
tés d’entrepreneur ainsi que les 
nouveaux entrepreneurs qui sont 
bien souvent au stade de démar-
rage de leur entreprise. 

Pour donner des ailes aux 
projets entrepreneuriaux

Les candidats dans le volet 
création d’entreprise peuvent 
s’inscrire dans l’une des six ca-
tégories suivantes : innovations 
technologique et technique, 
exploitation/transformation/pro-
duction, commerce, services aux 
entreprises, services aux indivi-
dus, économie sociale et bioali-
mentaire. Ce volet s’adresse aux 
personnes de 18 ans et plus qui 
ont un projet d’entreprise et qui 
en sont aux premières étapes de 
la réalisation. En s’inscrivant 
elles s’assurent d’avoir une lon-
gueur d’avance en faisant preuve 
de rigueur et de discipline dans 
la présentation de leur plan 
d’affaires ; elles s’offrent de sur-
croît une notoriété qui ne laisse 
pas indifférentes les institutions 
fi nancières, se démarquent de la 
mêlée et contribuent à la vitalité 
économique locale. 

Les entreprises en démarrage 
ont jusqu’au lundi 19 mars 2012 
à 16 h pour déposer leurs pro-
jets. Pour de plus amples infor-
mations, veuillez rejoindre Julie 
Goudreault au 418 829-0297. 
Pour de plus amples renseigne-
ments sur l’évènement : 
www.concours-entrepreneur.org

Julie Goudreault, conseillère 
aux entreprises

CLD de l’Île d’Orléans

Autour de l’île est un journal communautaire imprimé à 4 500 exemplaires 
et distribué gratuitement dans les six municipalités de l’île d’Orléans.
Pour nous rejoindre  : 828-0330 ; télécopieur  : 828-0741 ; 
courriel  : autourdelile@videotron.ca ; adresse postale : 517 route des Prêtres, suite 115, Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans G0A4E0



BOURSES
ÉTUDIANTS inc.

GAGNER

POUR

À

SECONDAIRE 5

2 bourses de 500$

FORMATION PROFESSIONNELLE

7 bourses de 500$NIVEAU COLLEGIAL

NIVEAU UNIVERSITAIRE

27 mars 

DATE LIMITE POUR S’INSCRIRE :

627, chemin Royal, case postale 39
Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans (Québec)  G0A 4E0 
418 828-1501 ou 1 877 828-1501

Pour tous les détails et pour t’inscrire, visite le 
www.desjardins.com/caisse-iledorleans 

DeVOiLEMENT 

DES GAGNANTS

Après le succès de l'année dernière,

M. Sylvain Boudreau animera cette 

année sa conférence intitulée

«Mêle-toi de tes affaires !».

5 bourses de 1000$

1 bourse de 500$

GAGNANTS


